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LETTRE ENCYCLIQUE.

De notre Très-Saint Père le Pape Pie IX
à tous les Patriarches, Primats, Arche-

vêques, Evêques et à tous les autres or-
dinaires en grâce et en communion avec

le Siége Apostolique.
 

PIE IX PAPE.

Vénérables Fréres,
Salut et bénédiction apostolique.

Bien que Nous ayons souffert de nom-
breuses et amères épreuves depuis le com-
mencement de Notre long Pontificat, pour
des causes diverses que Nous vous avons

fréquemment exposées dans Nos lettres En-
eycliques, le poids de Nos douleurs s'est
tellement accru dans ces dernières années,
que Nous en serions presqu'écrasé si la di-
vine Miséricorde ne Nous soutenait. Ré-
cemmentencore, les choses en sont venues
à ce point que la mort même semblerait
préferable à une vie bouleversée par tant
d'orages, et que parfois Nous sommes non-
traint de Nous écrier, les yeux levés au
ciel : « Il vaut mieux que Nous mourions

plutôt que de voir les maux des saints [1]. «

En efict, depuis que par la permission de
Dieu, cette brillante cité, Notre ville, a été

prise par lu force des armes ct soumise au
gouvernement d'hommes contempteurs du

droit, eunemis de la religion, qui confon-

dent les choses divines et humaines, il ne
s'est presque pas passé un ecul jour qu’on
infligeât quelque nouvelle blessure à Notre

cœur transpercé déjà par tant et tant d’ou-
trages et de vexations diverses. Nos oreil-

les résonnent encore dos plaintes et des
gémissements de ces religieux et de ces
vierges qui, chassés de leurs maisons et

manquant de tout, sont poursuivis et . dis- 
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P ges de Jésus-Christ.
. vÿ récemment ce quo Nous ne supposerions
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persés, comme on traite desennemis et
comme on a coutume de faire partout où
“‘omine une de ces factions qui tendent à

“renverser l'ordre social. Car, commele di-
sait Antoine le Grand, au témoignage d’A-

t+ -»se, lo diable, sans doute, hait tous

fos chrétiens ; mais il ne peut supporter à
&ucun prix les religieux fidèles et les vier-

Nous avons même

pas devoir jamais arriver, la suppression
et l'abolition de Notre université grégo-
rienne, fondée (selon le temoignage d'un

ancion autour traitant de l'école romaine
et des Anglo-Saxons ) afin que les jounes
cleres y vinssent des régionslointaines s'ins-
truire dans la doctrine et la foi catholique
pour que rien d’hétérodoxe et de contraire
à l'unité catholique ne fut enseigné dans
leurs Eglises, et qu’ils retournassent dans
leur pays affermis dans la vraie foi. Ain-
si, en Nous enlevant peu à peu, par des
procédés abominables, tous les secours et

L tous les instruments qui nous servent à di
riger ct à gouverner | Eglise, on montre
avec évidonce combien cst éloignée de la
vérité cette affirmation que dans la ville
ravi e à Notre pouvoir, la liberté du Pon-

tife romain n’est en rien diminuée dans
Yexcreice de son ministère spirituel ct
dans tous les actes que comprennent ses
rapports avec le monde catholique. En

même temps, il devient chaque jour plus
évident que Nous avons parlé avec vérité
et avec justice toutes les fois que Nous
avons dénoncé la sacrilése usurpation de
Notre gouvernement, comme ayant sur-

tout pour but de ruiner la force et l'effica-

cité de la primauté pontificale et môme
s'il était possible, de détruire entièrement
la religion catholique.

Mais co n'est pas pour vous entretenir

des maux dont souffre Notre- ville et toute
l'Italie, que Nousavons surtout résolu de

vous'écrire, Bien plus, Nous aurions peut-
être renfermé ces angoisses de notre fime

dans un triste silence, s’il Nous était donné

par la clémonco divine do pouvoir adoucir
les cruellss doulouradont tant de Nos Vé-
nérables Frères sont affligées dans d'autres

- contrées avo leur clorgé et leur pouple.

Vous n'ignorez pas, en efst, Vénérables
Frères, que quelques-uns des cantons dela

tant parles hétérodoxes, dont quelques uns
ont môme réprouvés ces attentats, que par
les turbulents disciples des sectes qui se
sont partout aujourd’hui emparées du pou-
voir, ont boulaversé tout ordre ct miné les
fondéments'mémes de la constitution du 
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Christ, non-seulement contre toute règle de
justice et de raison, mais malgré la foi pu-

bliquement donnée, puisque, en vertu do
pactes solenncls confirmés par le suffrage

et l'autorité même des lois de la Confédé-
ration, il fallait que la liberté religieuse
demourât complètement assurée aux ca-
tholiques.

Déjà, dans Notre allocution du 23 dé-
décembre de l'année passée, Nous avons

déploré cetts violenoofaite 4 la religion
par les gouvernements de ces cantons, « soit
en décidant des dogmes de la foi catholique
soit en favorisant les apostats, soit en. in-

terdisant l'exercice de la puissance épisco-

pale. » Mais ces très justes plaintes por-
tées sur Notre ordre au Conseil Fédéral
par Notre chargé d'affaires, ont été com-
plètement méconnues, et on n'a pas tenu

un juste compte des requêtes présentées à

diverses reprises par les catholiques de tout

ordre et par 1'épiscopat suisse. Bien plus,
aux premières injustices on en a joint de
nouvelles et de plus grandes.

Car, après la violente expulsion de Notre

vénérable frère Gaspard, évêque d'Hébron
et vicaire apostolique de Genève, expulsion

qui fut aussi belle ct gloricuse pour la vic-

time que déshonorrante et honteuse pour
ceux qui l'ont ordonnéeetexécutée, le gou-

vernement de Genève a promulgué, le 23

mars et le 27 août de cette année, deux
lois entièrement concordantes avec l'édit
proposé le mois d'octobre de l’annéo précé-
dente ct condamné par Nous dans l'allocu-
tion que Nous venons de rappeler.

Ce gouvernements’est en effet arrogé le
droit de réformer dans ce canton la consti-
tution de l'Eglise catholique et de l'amener
à la forme "démocratique, eoumettant l’é-
vêque à l'autorité civile, tant pour l'exer-
cice de sa jurisdiction et de son adminis-

tration propres que pour la délégation de
son pouvoir: lui interdisant d'avoir son do-

micile dans le canton ; limitant le nombre
des paroisses ct leur étendue ; proposant

la formect les conditions d'élection des cu-
rés et des vicaires, les cas et le modo de

leur révocation ou de leur suspension, at-
tribuant aux laïques le droit de les nom-
mer ; confiant également aux laïques l’ad-
ministration temporelle du culte ; cn un
mot, les préposant d'une façon générale,
comme dus inspecteurs, à la tête des choses
ecclésiastiques.
En outre, il a établi par ces lois que

sans la permission du gouvernement, la-
quelle scrait toujours révocable, les curés
et les vicaires n’exerceraient aucune fonc-
tion et n'accopteraient aucune dignité su-

péricure à celle dont ils auraient été inves-
tis par l'élection du peuple ; enfin qu’ils se-
raient astreints vis-à-vis du pouvoir civil à
un serment dans les termes dugnel Fe trou-
verait une véritable apostasie.

Il n'est donc personne qui ne voie que
‘non-sculement de semblables lois sont nulles
et sans force, à cause du défaut complet
du pouvoir chez les législateurs laïques et
et In plupart du temps hétérodoxes, mais
encore que les choses qu'ils ordonnentainsi
sont en une telle opposition avec les dog-

mes de la foi catholique et de la discipline
de l'Eglise sanctionnés par le Concile de
Trente et les constitutions pontificales,
qu'elles doivent être absolument désapprou-

vés et condamnées par Nous.

C'est pourquoi, en vertu du devoir de
Notre charge et de Notre autorité aposto-
lique, Nous les réprouvons et les condam-
nonssolennellement : déclarons en même
temps que le serment qu'elles prescrivent
est illicite et tout A fait saorilége ; et qu'a
cause de cela tous ceux qui, dans le gou-

-verncment de Gendve ou ailleurs, ayantété
élus sclon les dispositions de ces lois ou
d'une manière analogue par le suffrage du
peuplo et la confirmation du pouvoir civil
osent remplir les fonctions du ministère

ecclésiastique, encourrent ipso /ucto l'ex-
communication majoure réservée à co Saint-
Siège ot’ les’ autres ‘poines canoniques en
conséquence, les fidèles devrontles fuir tous
selon l’avortissement divin, comme des

. d 1 i i t
Confé lération helvétique, excités non pas étrangors et des voleurs qui no viennen

que pour'voler, tuer ct pordre.

Tristes ot funestes sont les choses que
nous venons de rappoler, mais il co est ar-
rivé de plus funcstes encore dans cinq des
sept cantons dont 89 compose le diocèse de
Bâle, à savoir : Soleurre, Berne, Béle-

Campagne, Argovie et Thurgovie.
Là aussi il'a été fait sur les paroisses, 
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des vicaires, des lois qui, détruisantlo gou-

vernementde l'Eglise et la constitution di-
vine, soumottont le ministère ecclésiastique
à une domination séculière et tout à fait
schismatique. En conséquence, Nous ré-
prouvons et condamnons ces lois, nommé-
ment celle qui a été faite par le gouverne-
ment de Soleure le 23 décembre de l'année
1872, et Nous voulons qu'on les considère
comme à janais réprouvées et condamnées.

Or, Notre vénérablo frère Eugène, évê-
que de Bâle, ayant rejeté avec une juste
indignation et une constance apostolique
certains articles établis dans un conciliabu-

le ou une conférence diocésuine, comme ils

lappelient, daus laquelle siégeaient cinq
délégués des cantons susdits et qui lui fu-
rent proposés, il a été pour ce fait dépos-
sédé de son épiscupat, chassé de son palais
et violemment jeté en exil, bien qu’il eût
un motif absolument impérieux de repous-

ser ces articles, car ils attaquaientl'autori-

té épiscopale, renversaientle gouvernement
hiérarchique et favorisaient ouvertement
l'hérésie. Dès lors, il n’est sorte de fraude
et de vexation qui n'aient été commises

afin que, dans ces cinq cantons, le peuple
et le clergé fussent entraînés dans le schis-

me. On interdisait au clergé tout commer-

ce avec le pasteur exilé, ordre était donné
au chapître cathédral de Bâle de procéder
à l'élection d'un vicaire capitrlaire ou d’un
administrateur commesi le siége était réel-
lement vacant ; mais le chapitre, par une

protestation publique, repoussa courageuse-
ment cet indigne forfait. Cependant par

sentence et décret des magistrats civils de

Berne, soixante-neuf curés du Jura étaient

sommés de ne plus remplir la eharge de

leur ministère, puis d’abdiquer leurs fonc-
tions, pour l'unique motif qu'ils avaient
publiquement attesté ne reconnaître d'au-
tre évêque et pasteur que Notre vénérable
frère Eugène et ne vouloir à aucun. prix se
séparer honteusement de l'unité catholique,
par là, il est arrivé quo tout ce territoire
qui avait constamment gardé Ja foi catholi-
que et qui précédemment avait été uui au
canton de Berne, sous cette loi et avec
cette convention qu'il conservera libre et

intact l'exercice de sa religion, a été privé
des réunions paroissiales, des solennités du
baptême, des noces et des funérailles, et
cela malgré les réclamations et la multitu-
de defidèles, condamnée par cette suprême

injustice à l'alternative ou de recevoir des
pasteurs hérétiques et schismatiques impo-
sés par l'autorité politique, ou d'être privés

de tout secours et de tout ministère sacer-
dotal. ‘

C'est pourquoi Nous bénissons Dien qui
répandant cette même,grâce par laquelle il
soulevait autrefois et affermissait les mar-
tyrs et soutient aujourd'hui et fortifie cette
part choisie du troupeau catholique qui
suit virilement son évêque élevaut un mur
pour la maison d'Israël afin de ne pas fai-
blir dans le combat au jour du Sei-
gneur. (2)

Ignorante de la peur, elle marche sur
les traces du chef des martyrs, Jésus-Christ,
lorsqu'en opposant la douceur de l'agneau
à la férocité des loupe, elle combat joyeuse-
ment et avec fermeté pour sa foi.

Cette noble constance des fidèles suisses
est imitée par le clergé et le peuple fiddle;
qui, en Allemagne, suivent avec un zèle
non moins recommandable les exemples il-
lustres de leurs évêques. Ceux-ci, en’ effey

ont été donnés en spectacle au monde, aux

anges et aux hommes qui les contemplent;
armés de la cuirasse de la vérité et du cas-

que du salut, combattant partout avec vi-

gueur les combats du Seigneur. Oui, de
toutes parts on admire d'autant plus leur
force d'âme et leur invincible constance et
on célèbre d'autant plus leurs vertus par
les plus grands éloges, que chaque jours’é-
tend la cruelle persécution soulevée contre
eux dansl'empire d'Allemagne et surtout
en Prusse.

Outre les nombreuses etgraves injustices 
 

eur l'électionet-le- révocation den curés et

infligées l'année dernière à l'Eglise catholi.
“quo, le gouvernement prussien, par les lois
les plus iniques, très contraires à l'ancien-
ne coutume,à si complètement soumisl’ins-
titution et l'éducation des clercs au pou-

voir laïque, qu'à celui-ci il appartient de
rechercher et de décider de quelle façon les
clercs doivent être instruits et formés à.la
vie sacerdotalé et pastorale. Allant encore
au-delà, il attribue au même pouvoir le

| (9)Bom. 18 §; sega.
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lation des charges et bénéfices. En ou-
; tre, afin de détruire plus compldtoment ct
; plus vite le gouvernoment ecclésiastique et

l'ordre de soumission hiérarchiquo institué
par Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même,

cos mêmes lois ont établi plusieurs empô-
chements à ce que les évêques, su moyen
des censures et des pcines canoniques,

pourvoient, selon les circonstances, soit au
salut des fimes, soit à la sÂreté do la doc-

trine dans les écolos catholiques, soit à l'o-

béissance qui leur est duo par les clorcs ;
en effet, par ces lois il n’est pas pormis

aux évêques d'agir ainsi que selon le bon
plaisir de l'autorité civile conformément

aux règles établies par elle.
Enfia, pour que rien ne manquêtÀ cette

opprestivn radicale de l’Eslise catholique

affaires ccclésiastiques, auquel les évêques

et-les pasteurs sacrés pourront être appe-

lés aussi bien par les particuliers qui leur
sont soumis que par les magistrats publics
de façon qu'ils passent en jugement comme
accusés et qu'ils soient entravés dans l'ex-
ercice de leur charge spirituelle.

Ainsi, la très-sainto Eglise du Christ, à
qui, par les promesses solennelles et répé-
téesdes princes souverains et par des traités
réguliers, on avait garanti la nécessaire et
pleine liberté de la religion. aujourd'hui

pleure dans ces lieuy où elle est dépouillée
de tous ses droits et en butte aux attaques
d'ennemis qui la menacent d'une dernière

ruine : car, les nouvelles lois tendent à ce

qu'elles ne puissent plus exister désormais.
Il n’est done pas étonnant que l’ancien-

ne tranquilité religieuse ait été gravemont

troublée duns cet empire par des lois de

cette sorte et par les autres actes et projets
très hostiles à l'Eglise qui émanent du gou-
vernement prussien, qui voudrait en Alle-
magne rejeter la faute de cette agitation
sur les catholiques del'empire germanique.
Car, s'il faut leur faire un crime de ne pas
acquiescer à ces lois, qu'ils ne peuvent ac-
cepter en sûreté de conscience, il faudra,
pour le même motif ct de la même façon
acouser les apôtres de Jésus-Christ et les
martyrs, qui aimdreot mieux subir les sup-

plices les plus atroces et la mort même,
plutôt que de trahir leur propre devoir et
devioler les droits de leur sainte religion
en obéissant aux ordres impies des princes

persécuteurs.  Assurément, Vénérables
Frères, s'il n'y avait pas, outre les lois du
pouvoir civil, d'autres lois d'un ordre supé-

conscience, comme quelques-uns ont l’ab-

martyrs des premiers siècles et ceux qui
"les ont imités étaient plutôt ‘dignes de bls-
me que d'honneur et de louanges lorsqu'ils
répaudaient leur sang pourla foi du Christ

princes, de répandre et de propager la re-
(Tigion chrétienne en un motde fonder l'E-
 glise.

Cependant, la foi enseigne et la raison
humaine démontre qu'il existe deux or-
dres de choses et qu’il faut distinguer deux
pouvoirs sur la terre : I'un naturel qui
veille à la tranquilité de la société humai-
ne et aux affaires séculières ; l'autre dont
l'origine est au-dessus de la nature, qui
commande à la cité de Dieu, c'est-à-dire
à l'Eglise de Jésus-Christ, et qui est ins-

leur salut éternel.

Or, les devoirs de cettepuissance ont
très sagement réglés de façon que l'on ren-
de à Dieu, ce qui est de Dieu, et à César
pour Dieu, oe qui est de César ; en effet,
et si César est grand, comme.il est moin-
dre que le ciel, il dépend de celui dont dé-
pend le Ciel et toute créature (2.) Certes,
l'Eglise ne s’est jamais écartée. do ce divin
précepte, elle qui, partout et toujours s'ef-
force de faire pénétrer dans l’esprit de ses
fidèles.la soumission qu'ils doivent inviola-
blement observer envers leurs princes sou-
iverains et leursdroits surles choses sécu-
lières ; avec l'apôtre, l'Eglise a toujours
enseigné que les princes sont redoutables
non pour ceux qui font le bien, mais pour
ceux qui font le mal ; elle ordonne queles
fidèles soient soumis non-seulement par
crainte, parce que le prince porte le glaive
pour chétiercelui qui fait le mal, ma:s 
 

droit de connaître et de jugor de la ool. |

il n été institué un tribunal royal pour les.

rieur, qu’il faut reconnaître, ct qu’ilest in-
terdit de violer ; si, par suite ces mêmes
lois constituaient la règle suprême de la

surdité et l'impiété de le prétendre, les

et la-liberté de l'Eglise ; bien plus, il n’eût
pas été permis, contre les lois et malgré les

tituée de Dieu pour ls paix des âmes et

aussi par conscience, et parce que,dans.ea’|

 

charge,le prince est ministre de Dieu. (3).
| Mais cette crainte des princes, l'Eglise
‘l'a rostreinto aux œuvros mauvaises, ct ello
l'a complètement excluo de l'observanco

; de la loi divine, ear ello so souvonait do
co que saint Pierre cnscigne aux fidèles :
Que personne d'entre vous n'ait à souffrir
comme homicide, ou voleur, ou calomnia-
teur, ou envieux du bien d'autrui ; mais
si c'est comme chrétien, qu'ilne rougisse
pas, et qu'i. glorifie Dieu par ce nom.

Puisqu'il en est ainsi, Vénérablos Fre
res, vous comprendrez facilemont de quelle
douleur nous avons dû être accablé, lors-
quo récemment, dans une lettre que Nous
envoyait l'empereur d'Allemagne lui-même
Nous avons lu une accusation non moins
erucllo qu'inattendue contre une partie, à
ce qu’il dit, des catholiques qui lui sont
soumis, mais surtout contre le clergé catho-
lique et contre les évêques de l'Allemagne.

La cause de cutte accusation est que
ceux-ci, ne redoutant ni la prison niles tri-
bulations et n’estimant pas leur vie plus
qu'eux mêmes, (1) refusent d'obéir aux
lois qne nous avons rappelées, avee le cou-
rage avce lequel, avant qu'elles ne fussent
portées, ils avaient protesté, dénonçant
toute l'injustice de ces lois, ln démontrant
dans de graves requêtes claires et solides,
qu'ils adressaient au prince, à ses ministres
et aux Assembiées souveraines du royau
me, aux applaudissements du monde ca-
tholique tout entier, et de beaucoup d'he-
térodoxes. C'est pour cela qu'aujourd'hui
ils sont accusés du crime de trahison, comme
g'ils étaiont d'accord et conspiraient avec
ceux qui s'efforcent de troubler l'ordre de
la société huuiaine, sans qu'on tienne
compte des preuves innombrables et écla-
tantes qui établissent leur fidélité incontes-
table et leur obéissance envera le prince,
et lour ardent amour de la patrie. Bien
plus on Nous prie nous mèmes d'exhorter
ces catholiques et ces saints pasteurs à
l'observation de ces lois, ce qui revient à
Nous proposer de travailler Nous-même à
opprimer et disperzor Je troupeau de Jésus-
Christ. Mais, appuyé sur Dicu, Nous
avons ‘confiance que le sérénissime empe-
reur, après avoir mieux compris et pesé
les choses, repoussera un soupçon si incro-
yable ct si mal fondé, conçu contre ses plus
fidèles sujets, et qu'il ne souffrira pas plus
longtemps que leur honneur soit en butte
à des attaques si honteuses ou qu'on pro-
longe plus longtemps contre eux une porsé-
cution imméritée.
Au reste, nous cussions ici, compléte-

ment passé cette lettre sous silence, si, à
Notre insu et contre tous leg usages, elle
n'avait été publiée par le journal officiel de
Berlin, en méme teinps qu'une autre lettre
écrite de Notre main et dans laquelle nous
faisions appel à la justice du sérénissime
empereur en faveur de J'éslise catholique
en Prusse.

Ces choses gee nous venons d'énumérer
sont sous les yeux de tous. Aussi, quand
les cénobites ct les vierges voués à Dicu
sont privés de la liberté commune à tous
les citoyens et chassés avec une brutalité
surhumaine ; quand les écoles publiques
où l'on instruit la jeunesse catholique sont
soustraites de plus en plus chaque jour à
la salutaire direction et à la vigilance de
l'Eglise : quand les novicints institués pour
exciter la piété, et les sémiuaires du clergé
eux-mêmes sont fermés; quand la liberté
de la prédication évangéliqueest arrêtée ;
quand, en certaines parties du royaume,il
est interdit de donner les éléments de l'ins-
truction religieuse dans la langue mater-
nelle; quand on arrache à lcurs paroisses
les curés qui y ont été placés par leurs
Evêques ; quand ces Evêques eux-mêmes
sont privés de leurs revenus, chargés d'a-
mendes et menacés de la prison; quand
les catholiques sont persécutés par toutes
sortes de vexations, est-il possible de ren-
fermer dans Notre me tout ce qui se pré-
sente à Nous et de ne pas mettre en cause
la religion de Jésus-Christ et la vérité ?
Et ce n'est pas la fin des injustices qui

sont commises contre l'Eglise catholique;
il faut y ajouter le patronage ouvertement
accordé par. le gouveraement prussien et
les autres gouvernements de l'empire d’Al-
lemargne à ces nouveaux hérétiqnes qui se
disent vieux catholiques par un abus de
langage qui serait ridicule si tant d'erreurs
monstrucuses de cette secte contre les
grands principes de la foi catholique, tant
de sacrilèges commis dans le culte divin
ct administration des sacrements, tant de
graves scandales, et la perte de tant d'âmes
rachetées par le sang de Jésus-Christ,
n’arrachaient plutôt les larmes des yeux.

Or, ce que tentent et ce que pour-
suivent ces malheureux fils de perdition,
ressort évidemment de quelques uns de
leurs écrits, mais surtout de l'écrit impu-
dent et impie publié naguère par celui
qu’ils se sont récemment donné pseudo-
évêque.  Lorequ'ils attaquent ou ren-
versent le vrai pouvoir de Juridition qui
appartient au Souverain Pontifo et aux’
Svêques sucocsscurs de Pierre et des.
papitres, lorsqu'ils transfèrent cs pouvoir
au peuple ou, comme ils disent, à la com-
munauté, ils rejettent et combattent le
magistère infaillible aussi bien dù Pontife
Romain que de toute l'Eglise enseignanto.

(3) 1. Potr:4. 16, 16,
: Aet, 30, 25, 
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Se levant contre l'esprit Saint promis par
Jésus-Christ à l'Eglise, pour qu'il demeu-
rit toujours avco cllo, ils affirmont avec
une incroyable audaco que le Pontifo
Romain, ct tous los évêques, les prôtres et
les pouplos unis à lui par l'unité do foi et
do communion, sont tombés daus l'hérésie
lorsqu'ils ont sanctionné et profcesé les défi-
nitions du Concile œcuménique du Vationn.
C'est pourquoi ils niont même l'indéfeoti-
bilité do l’Egliso, et ils blasphément en
disant que cette Egliss a péri dans lo
monde entier, et que, par suite, son Chef
visible et ses évêques ont fait défaut, d’où -
Îls concluent que la nécessité s'impose à eux
de rostaurer un épiscopat légitime dans
leur pseudo-évêque, lequel, entrant nou
par la porte mais rentrant d'ailleurs
comme un voleur, et un larron, appelle
lui-même, sur sa tête la condamnation de
Jésus-Christ,

Copendant, ces malheureux qui minent
les fondements de la religion catholique,
qui renversent tous es caractères ot ses
propriétés, qui ont imaginé des greens si
onteuses et si multipliGes, ou plutét uit~

les onttirées du vicux fonds des hérétiques
et rassemblées pourles produire au dehors,
ne rougissent pas de sc dire catholiques et
vieux catholiques, tandis que par leur doc-
trines, leur nouveauté, ct leur nombre, ils
rejettent aussi loin d'eux que possible ce
double caractère d'ancienneté ct de catholi-
cité.

Certes, avec plus do droit encore quo
jadis Augustin contre les Donatiens, l'E-
glise, répandue parmi toutes les nations,
s'élève contre eux ; elle que Jésus-Christ,
Fils du Dieu vivant, a bâtie sur la pierre ;
elle, contre laquelle les portes del'enfer no
prévaudront jamais et avec laquelle Celui
à qui a été donnée toute puissance danslo
ciel et sur la terre a dit qu'il serait tous
les jours jusqu'a la consommation des sid-
cles: « I'Eglise crie vers son époux éter- 4
nel : Qu'est-ce donc, je ne sais pns quels
hommes s'éloignent de moi en murmurant
contre moi ? Qu'est-ce, des gous perdus
prétendent que j'ai péri ?  Apprends-moi
le peu de durée de mes jours. Combien
de tomps serais-je encore de ce monde ?
Apprends-le moi À cause de ceux qui di-
sent: Elle a été, et déjà elle n'est plus; à
cause de ceux qui disent : Les Ecritures
sont accomplies, toutes les nations ontcru ;
mais chez toutes les nations, l'Eglise a
apostasié ct elle a péri. Et il l'a annoncé,
ct cette voix n’a pas été vaine. Mais
comment I'a-t-il annoncé ? Voici, ditil,
queje suis avec vous jusqu'à la consom-
mation des siècles.  Emue de vos discours
et de vos fausses opinions, l'Eglise deman-
do àDieu qu'il lui marque le peu de ses
jours;.et elle trouve que le Seigneur. a
dit: Voici que je suis avec nous jusqu'à In
consommation des sidcles. Ici vous direz :
C'est nous qui sommes ct qui serons jus-
qu'à la consommation des siècles. Quon
interroge Jésus-Christ lui-même : Æe cet
Evangile, dit-il acra. prêché dans l'univers
entier, en témoignage à toutes les nations,
et alors viendra la fin. Donc jusqu'à ln fin
des siècles l'Eglise sera chez toutes lcs na-
tions. Que les hérétiques périssent, qu'ils
périssent en cessant d'être ce qu'ils sont. et
qu'on les retrouve ensuite, afin qu'ils soient
ce qu'ils nc sont pus. » [1

fais ces hommes s'étant avancés avec
plus d'audace dans la voie d'iniquité ct de
perdition, comme il arrive ordinairement
aux sectes hérétiques par un jugement de
Dicu, ils ont voulu sc façonner aussi une
hiérarchie, et ilsont élu et se sont, comme
nous l'avons dit, constitué pour pseudo-
évêque ‘un certain apostat notoire de la re-
ligion catholique,Joseph-Hubert Reinkens;:
puis, pour que rien ne manquât à leur im-
pudence, ils se sont adressés pour sa con-
sécration à ces jansénistes d'Utrecht qui, -
cux-mêmes, avant de se détacher de I'Egli-
se, tenaient comme tous les autres catholi-
ques, pour des hérétiques et des schispati-,
ques. Cependant ce Joseph-Hubert,ose.
se dire évêque, et, ceui passe toute croy- ;
ance, il est en vertu d'un décret public,
reconnu et nommé évêque catholique par-
le sérénissime emporeur d'Allemagne, qui
le propose commedevant tenir ln place de
l'évêque légitime et être ob6i par tous ses
sujets.

Or, les principes élémentaires de la doc-
trine chrétienne établissent que personne ,
no peutêtre tenu pour légitime évêque,
s'il n’est uni par la communion de foi et.
de charité à la Pierre sur laquelle est bâtie ;
la scule Eslise du Christ ; s’il ne s'attache ..°
au Pasteur suprême à qui toutes les brebis ;
de Jésus-Christ ont été confiées pour qu’ils -
les paissc, s'il n’est lié au confirmateur de |
la fraternité qui est dans le monde. Et en
effet, c'est à Pierre que le Seigneur a par- , .
16, à lui seul, afin qu'il fondét l’unité par
un seul (2).

C'est à Pierre « que la bonté divine n |
accordé ce grand et admirable partage de |
sa puissance, et si elle a voulu que les
autres chefs cussent quelque chose. de -
commun avec lui, jamais clle n'a dong£ ..
que par lui co qu'elle n'a pas refusé aux
autres [3]. » là vient que de co Siége
 

th August, in Psalm. 10}, enarrat, 3nnm. 8.9. a
( h Paclamus ad Sympron. ep. 3. n.II ,

e unit, Ecol. Ontat, contra parmen. Ib: 7,

Ba VinsadoneCretedEMNOP.
2. Leo M.Serm. à in aus aszapt, Optat Mb À
» 
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apostolique où saint Pierre « vit, gouverne
et donne à ceux qui-la demande la vérité
de la foi [4]. découlent tous les droits sur
tous les membres do la véuérable commu-
nion [5], » et il cst certain que « ce Siége
est aux Eglises disporsées par le monde
comme la tête est aux inembres, do sorte
quo quiconquo s’en séparc deviont étranger
à la religion chrétienne, parce qu’il cesse
d'être dans le même corps [6]. »
Do là/vient que le saint martyrCyprien,

traitant du pscudo-évêque schismatique
Novation, lui denia méme le nom de
chrétien comine étant séparé et retranché
de l'Eglise de Jésus-Chriet : « Qui que ce
soit, dit-il, et quel qu'il soit, celui-là n'est
pas chrétien qui n'est pas dans l'Eglise du
Christ. Quoiqu'il se vante ot qu’en mots
superbes il célèbre sa philosophic et son
éloquence,celui qui n'a pas conservé la
charité fraternelle et l'unité ecclésiastique
a perdu même ce qu’il fut auparavant.

« Comme il n'y a par le Christ qu'une
*soule Bilise divisée on plusicurs membres
dans le monde entier, il n’y a qu'un scul
épiscopat répandu dans la multiplicité dee
évêques, ‘qui nc forment qu'un seul
cœur. Or, cet homme, après la tradition
de Dicu, nprèsl'unité de l'Eglise catholique
rassomblée ct jointe de toutes parts, s'ef-
force de faire uno Eglise humaine.
Mais celui qui n’observe ni l’uvité de
l'esprit, ni l'union de la paix ct qui se
sépare du lion de l'Eglise et du collége
des prêtres, ne pout avoir ni lo pouvoir ni
l'honneur de l'évêque, car il n'a voulu
observer ni l'unité, ni la paix de l’épisco-
pat [7] »

Nous donc qui, bien qu'indigne, avons
été placé sur cette chaire suprûme de
Pierre pour In garde do lu foi catholique,
pour la consorvation de la défense de l'u-
nité de l'Eglise universelle, suivant l'oxem-
ple de Nos prédécesseurs ct les règles des
saintes lois, par la puissance qui Nous est
donnée du Ciel, non-seulement Nous dé-
clarons quo l'élection du dit J'oseph-Hubert
Reinkens est faite contre la sanction des
saints canons, illicite, vaine ct absolument
nulle, et que en consécration est sacrilège,
non-seulement Nous le rejetons et le détes-
tons, mais, par l'autorité du Dicu tout-
puissant Nous excommunions et anathé-
Mmatisons ce même Joseph-Hubert, et avec
lui tous ceux qui ont osé l’élire, ceux qui
out apporté leur coopération à sa consé-
cration sacrilège, tous ceux qui y ont ad-
héré et qui, ayant embrassé son parti, lui
ont dunné aide, faveur, secours et consen-
tement.
Nous déclarons, édictons et mandons

qu'ils sont séparés de la communion de
l'Eglise, ét qu’ils doivent être rangés au
nombre de ceux dont l’Apôtre a tellement
interdit le commerce et la fréquentation à
tous les chrétiens, qu'il prescrit même de
ne plus leur donner le salut. [8]
Par ces faits, auxquels Nous avons tou-

© ché plus pour les déplorer que pour les ra-
conter, il vous est assez démontré, Véné-
rables Frères, combien triste et pleine de
périls cest la condition des catholiques
dans les contrées de l'Europe que Nous
avons indiquées. Mais les choses ne vont
pas mieux et les temps ne sont pas plus
calmes en Amérique,dont certaines parties
sonttellement hostiles aux catholiques, que
leurs gouvernements semblent renier par
actes la foi catholique qu'ils professent.
Là en effet, depuis quelques années, une
guerre terrible a commencé à s'élever cou-
tre l'Eglise, ses institutions, et les droits
de ce Siége apostolique. Si nous poursui-
vions ce sujet, la matière ne manquerait
pas; mais à cause do ln gravité des faits
îls ne peuvent être examinés incidemment,
et Nous en traiterons ailleurs plus au long.

Quelqu’un de vous, Vénérables Frères,
s'étonnera peut-être de voir s'étendre si loin
la guerre qui, de notre temps, est déclurée
à l'Eglise catholique. Mais quiconque,
connaissant bien le caractère, les desseins
et les projets des sectes,— qu'elles s'appel-
lent maçonniques ou de tout autre nom,
les compare avec le caractère, le système
et l'étendue de cette conspiration qui, pres-
que par toute la terre, s'attaqueà l'Exlise,
ne pourra douter un instant que la cala-
mité présente ne doive être rapportée sur-
tout aux ruses et aux machinations de ces
sectes.

Car c'est en elles que la synagogue de
Satan prend sa force pour armer ses trou-
pes contre l'Eglise de Jésus-Christ, dé-
ployer ses étendards ct livrer combat.
Déjà Nos prédécesseurs, sentinelle vigi-
lentes en Israël, ont dénoncé ces sectes
dès leur origine aux rois etaux pouples,
uis ils les ont frappées coup sur coup, de

fours condamnations. Nous-mémes Nous
n’avons point failli à ce devoir. Plat à
Dieu que les Pasteurs suprêmes de l'Egli-
se cussent été mieux écoutés parmi ceux
qui auraient pu détourner une peste si
pornicieuse ! Mais elle, se glissaut à tra-
vers des anfractuosités sinueuses, ct s'ap-
pliquant, sans relâche, à tromper le grand
nombre par des ruses perfides, cn est enfin
arrivée à ce point qu'elle s'élance de son

- repaire et ac vante d'être désormais toute
puissante et inaîtresse.

Le nombre de ceux qui ont été séduits
de la sorte étant devenu considérable, ces
sociétés funestes pensent que leurs vœux
sont accomplis et qu'elles vont toucher au
but-qu’elles s'étaient proposé. Ayant cnfin
obtenu ce qu'elles avaient si ‘longtemps
soubaité, d'être sur plusieurs points à la
tate des affaires, elles ont rassemblé auda-
cieusementleurs forces et ‘toutes les res-
sources de l'autorité, afin de réduire I'E-
glise de Dieu au plus dur esclavage, de
renverser les fondements sur lesquels elle
s'appuie et d'altérer les caractères divins
qu font son éclat. Quoi de plus ? Après
l'avoir ébranlée par cos assauts répétés,
après l'avoir renversée, abattue, on veut
l'arracher, s'il est possible du monde
entier.
‘Les choses étant ainsi, Vénérables Frè-

ros, donnez tous vos soins à prémunir
contre les embûches et la contagion de ces
sect2s les fidèles confiés à votre garde, ct

(1) Petr. Chrys. ep. ad Eutich.

6).Conctil. aquit. inter. epp. Ambros. ep.
né: 4 Hieron.epp. 14 ot 16 5 pamas. P
(6) Bonif 1 ep. 14 dd Episcopos Thressat.

(7) Cyprian, contra Novatian, ep 5221 Anto-

{9}IX Toan. v. 10, ,

ao

À retirer. de la perdition ceux qui, par
malbeur, auraient inscrit leurs noms duns
In liste de ces sectes. Mais, avant tout,
faites connaître et combattez l'erreur de
ceux qui, victime de la ruse ou la voulant
répandre, ne craignent pasd'affirmer que
ces sociétés ténébreuses n'ont en vue que
l'utilité sociale et le progrèsd'une mutuelle
bienveillance. Exposez-leur souvent et
placez plus haut devant leurs yeux les
constitutions pontificæles qui traîtent de ce
fléau, et enseignez-leur que par ces consti-
tutions sont condamnées nou-sculemont les
institutions maçonniques instituées en Eu-
rope, mais toutes celles qui sont en Améri-
que ot duns tous les autres pays du monde
entier.
Ay roste, Vénérables Frères, puisque

nous vivons cn des temps qui nous donnent
beaucoup à souffrir. ct aussi à mériter,
ayons soin, avant tout, comme de bons
soldats du Christ, de ne-pas perdre courage;
au contraire, prenant dans la tempête où
nous sommes ballotés, lo ferme cspoir
d’unetranquillité future et d’un calme plus
complet pour l'Eglise, reclevons-nous et
relevons avec nous le clergé et le peuple
fidèle, nous confiant dans le sccours divin
ct cherchant notre encouragement dans ce
très éloquent commentaire de Chrysos-
tôme: « Les flots montent, dit-il, la tem-
pête menace, mais ne craignons pas d'être
submergés, car nous sommes établis sur
ln pierre. Que la mer sévisso; elle ne
pourra dissoudre ln pierre ; que les flots
se dressont; ils ne pourront cngloutir la
barque de Jésus. Rien n’est plus puissant
que l'Eglise. Elle est plus forte que le

iel ruême. Le Ciel et la terre passcront,
dit, Jésus-Christ, mes paroles ne passeront
pas. Quelles paroles ? Tu cs Pierre et sur
cette picrre je bâtirai mon Eglise et les
portes de l’enfer neprévaudrontpas contre
elle. Si vous ne croyez pas aux paroles,
croyez aux faits. Que de tyrans out ten-
té d'opprimer l'Eglise ? Que de buchers,
de fournaises, de dents de bêtes, de glaives
agérés ! Et ils n'ont rien pu ! Où sont
‘cês ennemis ? Tls sont livrés au silence et
à l'oubli. Ktd'Eglise, où est-elle ? Elle
brille avec plus d'éclat que le soleil. Ce
qui éinit de ces hommes n péri. Co qui
se rapporte à l'Eglise est immortel. Or,
si les chrétiens, quand ils étaientsi peu nom-
breux, n'ont pas été vaincus, comment
pourriez-vous les vaiucre quand l’univers
entier est plein de leur religion ? Le ciel
et la terre passeront ; mes paroles ne pas-
seront pas. » (1)

C'est pourquoi, sans nous laisser émou-
voir par aucun péril et sans hésiter cn rien,
persévérons dans In prière, et efforgens-
nous d'obtenir. que tous nous fassions nos
efforts pour apaiser la colère céleste provo-
qe par les crimes, afin que si le Tout
uissant se lève dans sa miséricorde, il

commande aux vents et fasse la tranqui-
lité.
En attendant, Vénérables Freres, et

comme témoignage de Notre spéciale bicn-
veillance, Nous vous accordons du fond du
cœur la bénédiction apostolique à vous et à
votre clergé et à tout le peuple confié aux
soins de chacun de vous.

Donné à Rome, près Seint-Pierre, le 21
novembre,l'an du Seigneur 1873, de Ne-
tre Pontificat le 28e.

Pre IX, Pare.

 

1] Hom, ante exit, n. 1 et 2

  

E Franc ARLEURS
a © B

Montréal, 24 décembre 1873.

 
 

Ordination de Messire Alph. Ville-
neuve.

Samedi dernier, 20 du courant, ainsi

que nous l'avions annoncé, l'Ordre de la
Prûtrise a été conféré dans l'Eglise St.
Pierre, à M. l'Abbé Alphonse Villeneuve,

ancien instituteur.

C'est Sa Grandeur Monseigneurl’Evêque
de Birtha qui a fait l’ordination.
Un nombreux clergé l'assistait, parmi

lequel nous avons remarqué : lo Rvd. P.
Antoine, Provincial des Oblats, les Rvds.
MM. Hicks et Leblanc, chanoines de l'E-

vêché. Mgr Vinet, le Rvd P. Tortel Sup.
des Oblats de la maison de Montréal. Les
Rvds. MM. B. Poulin, Seguin et Dufresne
prètres de l'Evêché, MM. Alex. Pelletier,

Lauzon, Piché (Terrebonne), J. B. Cham-

peau,Langlois, Bedard, Lesage, Dubuc,

Boivin, Lavallée, Racicot, Bélanger prêtre

de St. Viateur, Messire Letollier, les
Rvs. APP. Oblats Bournigale, Lefebvre,

Duhem, Fournier, Lecompte, Drouct et
Provost.

Dans la pieuse cérémonie que comporte
la liturgie de ce eacrement, quand tous les
prêtres défilent pour faire sur la tête du

nouvel Oint du Seigneur le rit de l'Zmpo-
sition des mains, M.l'abbé Villeneuve a
donc eu une belle couronne à ses noces mys-

tiques.
L'Eglise était pleine de monde, et pas

un banc n'était vide, comme si c'eût été
un dimanche. La cérémonie, qui est lou-
gue,a cu lieu sans musique ct sans chant,
avec toute la simplicité d'une assemblée de
famille tenue dans la maison de Dicu, d'u-
ne de ces assemblées des premiers âges de
la foi, où les fidèles n'avaient réellement

qu’un cœur et qu'une âme.— Chacun a pu
l'observer,— c'était bien là le cachet dis-
tinetif de cette fête ; les chréticns qui y
prenaient part étaient, en effet, unis aux

pieds du Tabernacle dans lo lien d'une
communo ot profonde affection pour le

nouveau Lévite de I'Eglise canadienne.
Toutes les classes de la société so trou-

vaicnt groupées sous les votes du temple consacré au premier Pape, lc Prince des
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Apotres ; mère et sœurs, auciens élèves,

futurs nourris, par ces mains “consacrées,
du double pain de la.Doctrind.et de I'En-
charistic, — Particularité bien touchante !
On remarquait un grand nombre de pau-
vres dansl’église, des pauvres quipriaient
aveu ferveur et qui suivaieut le rito sacré
avec amour.— Ricn n'est beau comme un
meudiant catholique dans cette attitude !

La raison de ce concours eat toute natu-
relle, et nous ne pouvons, ce mo semble,-
nous disponser de la signaler- dans ‘ ce
compte-rendu. Co

Avant d'entrer dans lo ministère sacré ;
avant d'avoir répondu à 6s regard inté-'
rieur du Divin Maître quifaitles religieux
et les prêtres, et que nous lisons tracé en
caractères lumineux dans l'Evangile, au

passage od le Christ se trouve en présence

de co joune homme, « cherchant ce qui lui
manquait » :—: Intuitus est eum Jesus
et dilexit eum », Mt. Villencuve avait déjd
réalisé, dans ce quartier de notre Ville ct
dans cette fondation dus Révérends Pores
Oblats de Maric Immaculée, cetto autro pa-
rolo du Sauveur : « Laissez renir & moi
les petits enfants. n — » Sinite parvulos
venire ad me. » Pendant dix longuos an-
nées d’un labeur obscur, assidu, fraternel,
il avait dirigé l'Ecole populaire de la Maî-
trise St. Pierre. En fullaitil davantage
en co faubourg miraculeusement transfor-
mé par un Ordre Religieux dont la devise

est: u Pauper évangeliz anturn pour
romplir de la foule recucillie du bon peuple
chrétien le sanctuaire où l’un de secs en-

fants passait, cn quelque sorte sans transi-

tion, du sacordoce de I'Instruction publique
au sacerdoce de la Vérité infaillible.

Un dernier trait de cctte natinéo de la

grâce. .
Dans le cérémonial de la messe des Or-

dinations, l'Evêque Conséerateur prononce

À hante voix, ct avec plus de lenteur que
d'habitude, toutes les paroles du Saint Sa-

crifice depuis l'Offertoire jusqu'après la

Communion.—Ces paroles sont répétées à
l'unisson par le nouvel Ordonné en chasu-
ble, à genoux au pied de l'autel et assisté

d’un autre prêtre. Admirable Symbolisme

de cette sacrosainte Liturgic Romaine si

rayonnante et si féconde qu'elle a bien reél-

lement la maternité du ciel pour auteur !
Ce duo de voix, que le peuple peut suivre
syllabes par syllabes entre le Muître, (l'E-
vêque et l'Ordinant,) le Disciple et l'Ap-

prenti, renferme en sa simplicité le vérita-
ble Räzlement de tout travail des bons or-

vriers de la Foi : l'Unité dans la Hiérar-
chie.—Or, Samedi dernier, M. l'abbé Vil-

lencuve, prêtre, ancien Instituteur avait
pour assistant, dans cette partie de In cé-
rémonie de son Ordination, M. l'Abbé Du-
fresne, prètre, ancien Docteur ; et c'est Mr,

Dufresne, qui,—il y a quelque vingt cinq
ans,—apprenait à lire à Mr. Villeneuve.—

Après avgir épelé.ensemble, de professeur

à élève, l'alphabet de la seience humaine,
ces élus du Scignour épclaient ensemble,

de frère à frère, les insondables révélations
de la Divinité; du Père, Créateur de toutes
choses visibles et invisibles ; de Son Verbe

fait Chair, pour habiter parmi nous ; et de

son Esprit Consulateur pour nous attirer
tous à Lui.”

Le lendemain, Dimanche, c'est égale-
ment à St. Pierre que M. l'Abbé Ville-
neuve a chanté sa première messe. Il avait
pour Dincre, M. Prévost, Oblat, autrefois
Docteur en Médecine, ct pour Sous-Diacre
un de: ses propres anciens élèves, Mr,
Charles Coaillier. 4 .
Le Révérend Pére Bournigale a préché

lesermon du prône. Nous avons rarement
entendu parole plusvraiment Erangélique,
plus substanticlle et plus pénétrante. Le

sujet choisi par le Révérend Père était les
grandeurs surnaturelles de la mission du
prêtre dans le pélérinage de ce monde, son

rôle de messager céleste, de guide à tra-

vers tous les dangers de la route, de com.

mandant au milieu des batailles de la vie
et d'introducteur dans les immortelles par
vis de la Cité de Dieu. Puis, en regard
de cette représentation vivante ct perpé-

tuelle de notre unique Roi, le doux -Sau-
veur Jésus, l'orateur sacré a tracé en quel-
ques traits lumineux et rapides les grands
devoirs de fidélité généreuse, de discipline
aimante ct d'inviolnbles respects quo nous
Jevons tous rendre d ces Christs de la terre.

Le R. P. Oblat a dit cn terminant quel-
spues mots du nouveauChoisi de la maison
de Dicu qui allait bientôt immoler sur
l'autel la grande Victime de propitiation

et de vie, et changer par sa parole le pain
en vrai Corps du Christ ct le vin en son
Bang très précieux, Il a rempli cotte t4-
che de son allocution qui répondait si bien
à l'émotion religicuse de'ses nombroux au-
ditours, avec un grand tact chrétien, avec
cette charité d'apôtre, qui reconnait le mé-
rite, qui sait surtout ouvrir en toute assu-
rance son coour au sentiment, mais qui
sait anssi évitor les compliments, dont la

banalité dépare toujours la chaire catho-
lique. 7 '

Dieu sourira certainement àcos vœux, à
cette union, à cette friternité ot à la droi-
ture do toutes les prières qui sont montées
vers lui on ces deux jqurnées d'édification
êt,de grâces. >.  
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Lo Co (Suite) ot
Laissons maintenant la parole à Mgr. Manning:

Mgr. Maret}a, du reste, clairement résumé, dans la préface

de son livre, l'opinion qu'il soütient, et il m'est facile de la com-

parer avec la doctrine queje ‘défends danscette lettre pastorale.

Il dit de sa propre opinion, qu'il cst bon de faire connaître

dans les termes mêmes qu'il emploie : « Commela vérité ne peut

« pas être contraire à elle-même, cotte doctrine est facilement
« cénciliable avec les doctrinesles’ plus modérées de l'école qui
« porte le nom d'ultramontaine. Quel est le droit divin, le droit
« certain du souverain Pontificat, qui ne soit énoncé ct défendu
« dans notre livre ? L'infuillibilité pontificale elle-même v'y est
« pas niéo, mais ramenée à sa vraie nature. Nous rcconnaissons

« et établissons que le Pape, par son droit de consulter ou de con-

u voquer le corps épiscopal, par lu possibilité où il est d'agir
a toujours de concert avco lui, possède, en vertu del'ordre divin,

« le moyen assuré de donnerl'infuillibité à ses jugements dogma-

« tiques. (11 »
De cela je conclus:
1. Quo le Pontife possède un moyen de donner l’infaillibilité à

ses jugements.
2. Quo co moyen cst le droit de consulter le corps épiscopal.
D'où il semblerait suivre:
1. Que, sans le concours ou la consultation ducorps épiscopal,

le Pontife n'est pas infaillible.

2. Que consulter le corps épiscopal est pour lui la condition

nécessaire pour donner l'infaiilibilité à ses jugements.

3. Que le Pontife donne l'infuillibilité à ses jugements cu Ja
recevant du corps épiscopal ou par son union avec lui.

Si je comprends co que cela veut dire, c'est la négation absolue

de l’infaillibilité du Pontife, car l'auteur no voit cette infaillibilité

>»:

wo

que 13 ot le Pontife a donné à son jugement ce qu'il a regu du |
corps épiscopal, ou ce qu'il ne peut avoir sans lui.

De cette façon, les paroles de Notre-Scigneur paraissent être

renversées. Co sont les frères de Picrre qui lo confirment dans la
foi, ce n’est plus lui qui confirme ses frères.

Lo don del’infaillibilité résidant dans le corps, coule jusqu'à
la tête lorsque celui-ci consulte l'épiscopat. C'est là l'influxus
corporis in caput, non capitis in corpus.

La doctrine que je défeuds dans les pages précédentes est
celle-ci :

1. Quo lo don de solidité ou d'infuillibilité dansla foi a été fait
à Pierre, et que c'est de Picrre, selon les paroles de Notre-Sci-
gneur, confirma fratres tuos, qu'il découle sur scs frères.

2. Que ce don, qui est appelé mille et mille fois par les Pères
ct par les Conéiles, le Privilegium Petri, ou la Prærogativa
Sedis Petri, à été fuit en lui à ses sucecsseurs.

3. Quele successeur de Pierre confirme encore ses frères par
la possession et l'exercice du droit divin et du privilége divin,
non-sculement de les consulter ct de les convoquer, mais d'uttes-
ter, d'enscigner et de juger par une assistance divine toute spé-
ciale qui le présorve d'erreur en sa qualité de Docteur universel
en matière de foi et de morale.

L'office de Pierre n’a pas été d'être confirmé par ses frères,
mais de les confirmer,l'office de son successeur est le même,en

dehors mêmede la convocation ct de la consultation de l’épisco-
pat comme corps, que ce corps soit dispersé ou réuni.

D'après les témoignages que j'aicités, il est évident que, cn
vertu d’une assistance divine, les juxements dogmatiques ex ca-
thedra du Pontife ne doivent pas recevoir du corps épiscopal,
mais donner à l'Église universelle une infaillible déclaration de
la vérité.

Je vous prie de vous rappeler la preuve que j'ai donnée de

l'infaillibilité, dont la promesse: se trouve exprimée ou sous-en-
tendue dans ces paroles du Scigneur : « J'ai prié pourtoi, ete.»

ot du privilége de la solidité dans lu foi'assignée à ses succes-
seurs comme un héritage de son Siége,

« Mgr. Maret demande : « Contestons-nous l'autorité des ju-
« gements ex cathedra quand nous affirmons, avec les grands
« maîtres de la théologie, qu'il n’y à certainement des jugements
« de cette sorte que quand le Pape a employé le moyen le plus
« certain que Dieu lui donne pour ne pas so tromper, c’est-à-diro
« le concours des Evêques. (2)n

Si je comprends ces paroles, cela signifie :
1. Qu'aucun jugemen&n'est certainement ex cathedra, excopté

lorsque le Pontife agit avec le concours des Evêques.
2. Quele Pontife est oblixé d'employer les moyens qui sont

les plus cortaine pour écarter l'erreur, c'est-à-dire le concours des
Evéques.
La doctrine soutonue par moi, à la suite des plus grands théo-

logiens de toutes les écoles, Dominicains, Franciscains, Jésuites,
autant que j'en connais, à l'exception seulement des théologiens

del’école gullicane, (3) est que les jugements cz cathedra sont
essentiellement des jugements du Pontife, sans queles fidèles nient

à s'enquérir s’il'a où n’a pasconsulté le corps épiscopal réuni ou

dispersé. Lo concours du corps épiscopal pout être ou no pas

être uni à l’acte du Pontife, qui est parfuit et complet en lui-
même. C'est à lu Chaire de Picrre,sans recourir à la consulta-

tion de l’Episcopat, que les fidèles ct les pasteurs du monde en-

tier ont toujours eu recours, comme le témoigne l’histoire du
Christianisme. Par exemple, ln condamnation du prélagianisme
par Innocent Ier, ct du jansénisme par Innocent X, étaient des
actes de la Chaire de Pierre et des jugements ex cathedra, aux-

quels la consultation des Evêques d'Afrique ou des Evêques de |’
France ne contribuèrent en rien à donnerl’infaillibilité. Et ces
doux jugements, du moment même de leur promulgation, ont
été regardés comme infaillibles par toute I'Eglise.

S'il n’y a pas do jugements certains ex cathedræ sans le con-
cours du corps épiscopal, que sont donc les jugements d'Alexan-
dre VIII, d'Innocent XI et de Pie VI ?

Que sont les condamnations de ces Theses damnate ? Le
corps épiscopal n’était pas uni au Pontife pour leur publication.
Que dovait-il dono arriver ? Jusqu’à ce que ce concours de l'épis-
copat fut vérifié, ces actes pontificaux, sclon l'apinion de Mgr.
Maret, n'étaient pas ex cathedia, ct par conséquent n'étaient
pas certainement infaillibles. Pendant combien de temps ont-
ils été dans cet état cxpectant d'infaillibilité suspenduc ou condi-
tionuelle ? Qui a jamais discerné ct déclaré l'époque et la crise
après laquelle ils sunt devenus des jugements ex cathedra? Le
silenco ne suffit pas. D'énorgiques expressions d'adhésion ne
suffiraiont pas non-plus. Les Evêques do France reçurent la

 

(1) Du Concilegénéral et de'la paix veligieute, priface, xxvi-vits
(2) Du Concilegénératat de la paix religieuse, Ibid.
(3) Jo pense l'avoir suffisamment prouvédans mn lettre pastorale do

1867. Mais je citorai Agulrre, Defensio Cathedra Petris Gonzales, De Infail-
lib. Rom. Pentificis Bchroder, De Unitate Romana ; Théoph, Raymanud,
Autos Efa, QUI prouve expressément co point par de nombreuses cita-
tons. Lee paroles de Pierre de Marça, queJ'ai citées plus haut, suffisent 
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condamnation de Jansénius par Innocent X comme un jugement
infaillible en 1653 ; mais, cn 1682, ils publièrent les Quatre
Articles.

Tout cela, si je comprends bien, paraît présenterunethéorie
renversée, en contradiction avec la tradition, avec la pratique,
avec la foi, avec la théologie de l'Eglise,

Mais, en outre, si les Pontifes sont obligés d'employer les
moyens les plus certains pour écarter l'erreur, nommément le
concours du corps épiscopal, ils doivent ou convequer un Con-
cile général, ou prendre les suffrages des Evêques dispersés dans
le monde. Est-ce là une obligation d'ordre divin ? S'il en est
ainsi, où est-elle consignée ? Impossible de In trouver dans I'E-
ecriture. On ne la trouve pas d'avantage dans la Tradition, et
l'histoire fait voir tout le contraire. Nous trouvons partout les
Pontifes attestant, enscignant, décidant par l'autorité de Pierre.
Nous trouvons l'épiscopat appelant aux jugements des Papes
comme à des jugements définitifs. Nous trouvonsla foi de Pierre
prise, non-sculement par les simples fidèles, mais encoro par ‘les
Evêques, comue la règle do foi et lo texto de tout ce que le
monde doit croire.

Si lo concours do l'épiscopat avec lo chof de l'Eglise ost le
moyenle plus certain d'écartor l'erreur, parce qu’il est l'acte
plein, définitif ct, pour ainsi parler, épuisant tout (exhaustif) ‘
d'un jngementinfaillible, il n'en est pas moins vrai quele privi-
légo de solidité dans lu foi, divinement garanti au siége et au
successeur «le Picrro, est un moyen certæin d'écartor l'erreur, et -

cette certitude, quoiqu'elle n'égale pas en étendue (extensive) la
certitude de toute l'Eglise, qui coutient toujours lc siége et le |
successeur de Pierre, est néanmoins intrineèquement certaine ct
certaine d'ordre divin, avec exclusion do toute possibilité
d'errour.
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LES DEUX SOLDATS.  
C'était aux derniers jours de cette affrouse guerre;
Deux soldats sont couchéssur le terrain sanglant i
Où le combat eut liou. Francs ennemis naguère,
Maintenant rapprochés, on les voit se parlant.

« Malhour ! dit l'Allemand ; nous blessés ! riz personne !
« Camarades partis ! nous, souls.…pas secourir!

« Capout, car nuit etfrou (frost) (1).—C'est vrai que l'on frissonne,
« Brrr ! répond lo Français qui se sontait mourir.
« Ce froid, pour nous tuer, suffirait sans le reste,
« Et pour nous envoyer adpatres tous lesdeux.»  L'Allemand répartit : « Napoleone, peste !

« Sans lui 1...» Mais le Français :—Guillaume vaut-il mieux ?
« À nos dépens aussi voulant faire son beurre, 1

« Aidé de son Bismark,il nous a mit dedans. :
« Mnis ne chamaillons point, vois-tu, pour le quart d'houre, 3

« N'importe qui gagna, nous sommes les perdans. ‘ « Toi-z-ct moi ! Pour mapart, bien sûr, j'ai mon affaire,
« Et c'estfini !....—Fini ! moi, j'ai mutter (2) li-bas

« Et femme, pas vouloir mourir.—Ça peut déplaire,
À repris le Français, « mais faut sauter le pas

« Quand l'instant est venu ! L’on ne fait pas sa tête

« Avec lo Général qui commande là-haut;
« Et quand ildit: Æn route / À tort, vieux, on s'entite ;
« Bon gré, mal gré, mon cher, il fautfaire le saut.

« Le bon Dien l’a voulu, pour moi, je merésigne,
« À défaut d'aumônier me signant des deux mains.»

Et l’Allemand alors, voyant le divin signe:
« Bon catholique toi, mais, nous aussi, romains !

« Bavière ot Wurtemberg ! Devant Christ nous tous frères !

—Frères, mais pas cousins ! a repris le Français ;

« Mais ce n'est pas ta faute, et ceux qui fontles guorres,
« Commeles avocats, gagnent seuls aux procès.»

L'Allemand cependant, se soulevant, murmure:
« Soif ! soif! Wasser ! wasser ! (33—De l’eau ! dans mon bidon
« Il resto encor, dit l'autre, un peu d'eau, de l’eau pure,
« Prends, camarade, ct bois.—Merci, Françous, oh ! bon !

—Prends aussi ce mouchoir, et tâche quo s'arrête,
« Grâce à lui, ton sang ! Moi, je sens la mort venir I...

« Le ventre perforé, deux balles dans la tête !.….

«Si du moins le bon prêtre avait pu me bénir !

—Frou ! (frost) reprend l'étranger.—Tions, prends. pour cou-
[verture,

« Prends ma capote, vioux ! » dit le pauvre soldat,
Par un suprême effort arrachant an pelure,
Ainsi qu’il la nommait, de gros foutre ou de drap ;

Puis il l'étond soignoux sur son voisin qui pleure
En répétant : « Merci, Frangous trés-bon ! Nous ji

« Plus Jamais oonemis ! Sœur là-bns ! Tout à l’heure,
« Gretchen (4), ami, pour toi !—Trop tard, car on s'en val

u Je m'en retourna, vieux, d'où je m’on vins naguère,
« Jl est quelque vingt ans ! Mais toi, si tu guéris,
« Souviens-toi… de la Franco !… Adiou, ma pauvre mère,
« Mn chère mère, adiou ! Voilà que jo vois gris,

« Puis noir ! puis... rien | Mon Dieu, c'est à vous !.….Bonne Vierge,

« Ne m'abandonnez pas !. J'avais rêvé la croix
« Pour ma mère surtout, qui met peut-être un cierge
« Là-bas, levantl'autel, on pensant.» Par trois fois,

Ce héros, dont lo nom ici devrait se lire,
Se signa; puis, joignant les deux mains doucement,
Les yeux lovés au ciel, il mourut. Un sourire
Se jouait sur sa lèvre à ce dernier moment.

L'autre alors, l'Allemand, dont soudain la paupière
Par les plours se gonflait, fermant à son sauvour
Les yeux piousement, lui dit une prière,
Et puis, pronant sa main, la posa sur son cœur.

C'ost ainsi qu'au matin on trouva l’un et l'autre.….

Par la perte du sang, l'Allemand épuisé,
Mais respirant encore, ot, près de lui, le nôtre,
Le généreux Français au visago bronzé ;

Car d'Afrique il vonait, lui Breton ! Non sans peine
L'Allemand put guérir à peu près, car boiteux
Pour toujours il resta, mais libre aussi sans gêne,

Et, n'étant plus soldat, il put dire : « Tant mieux ?

« Tant mioux ! si, bien des mois, couché dans l’ambulance,
« J'en sors clopin-clopant! car, au pays natal
« Rontré, je n'aurai plus à combattre In France .
« et 80s braves onfants que je connaissais mal.

Barmizp Bouxio..
 

(4) Gelée.

(2) Môre.
(8) Eau.

(4) Fiancée, 
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, il se trouvait toujours on face d'un adver-

- M. Camphausen, vice-présidont au con-

. ble exemple d’abnégation. S'ils ne vou-

Vor. IV

  

  

AVERTISSEMENT.

Ne publiant, va la fête de Noël, notre :
- journal qu’une seule fois cette semaine,’
nous sommes forcé, pour faire place à l’ad-
mirable enclyclique de notre immortel
Pontife Pie IX, de faire disparaître de ce
numéro la petite Revue Canadicone et

Américaine que nous donnions régulidre-
ment à nos lecteurs.
En définitive, pour cette fois, nos abon.

més n'y perdront pas grand chose, car les
nouvelles politiques et locales ne présen-
taient qu’un intérêt bien médiocre. La
semaine prochaine nous dédommagerons
leur légitime curiosité en leur donnant une
revue “complète” qui, nousl'espérons, sera
accueillie avec la même bieuveillance que
les précédentes.

<e

Petite Chronique Européenne.

 

On écrit de Prusse: « La letre du comte
de Chambord et les conséquences qu'elle
a eues a occupé nos officieux. Lo Preus-

sisches Volksblatt s'écrie quo le roi s'est
rendu impossible pour le moment, mais
quo la prolongation des pouvoirs du maré-

chal McMalion est un pas d'une immense

portée pour la restauration finale de la
monarchie.  L'organe reptile ajoute l'im-
pression do sa joie sur «le fiasco fait en
cette occasion par la propagande ultra-

Montaino »..……….. Le résultat viont de

troubler la joie do ces pauvres combnt-
tants. On avait abusé de la lettre du Pn--
pe et de la réponse du roi Guillaume; le
peuple, précisément celui des provinces

les plus populouses,les plus intolligentes, '

les plus riches, viont d’en donner acte de
la manière la plus solennelle. »

On écrit ce qui suit & 1' Univers sous le
titre l'Autriche, l'Allemagne et la Prusse:

« C'est un fait accompli, M. de Bismark
a vaincu & la fois MM. de Manteuffel ot
Roon ; il est de nouveau, selon son bon

plaisir, président du ministère prussien.
Les jours où le grand homme voudra rece-

voir dans sa terre do Varzin ses amis les

hobereaux do la Poméranie citérieure, il

aura un remplaçant. Co remplaçant est
le vice-président Camphausen, un petit

bourgeois, un vioux libéral, un homme de
1848.

a On se rappelle que M. de Bismark
était dopuis longtemps président du mi-

nistère prussien, et que c'étaitM. ce Roon,

le ministre de ln guerre, qui le rempla-

¢ait lors de son absence. Tout-i-coup le
chancelier trouva que ces deux fonc-
tions prussiennes et allemande ne ca-

draient pas ensemble et quo le drapeau

alllemand devait l'emporter sur le drvn-

peau prussien. L'homme defer en imposa
pw cotte manœuvre aux nationaux libé-
raux qui voyaient Ià un acte de la grande

abnégation patriotique. Partout on di-

sait: « M. de Bismark s'est dépouillé de
sa peau prussienne, chaque fragment de

son corps est devenu allemand. Tout le

camp bismarkin était dans l’extase, on ne

fuisait plus de la politique de clocher,

quoique le clocher fut la grande, l'incom-

parable monarchie prussienne. L'Alle-
magne 'emportait. Quelle victoire, quel-

le joie! Les sybilles du libéralisme natio-

nal avait done dit vrai...... Mais le roi de
Prusse n’entendait pas de cette orcille-là,|

M. de Roon non plus. On Inissa partir M.
de Bismark pour sa torre de Varzin, où il
avait le temps de bouder.

« Certes, son mérite vis-à-vis des Hohen-
zollern est grand, mais celui du ministre
de la guerre n'est pas moindre. Si M. de
Roon n'avait pas organisé l'armée prus-
sienne do cette manièro admirable, qui la
rondait In plus redoutable de l’Europe, M.
de Bismark n'aurait fait que jeter, avec
ses intrigues, la Prusto dans un abime, et
l’insuccès de ses trames l'aurait réduit nu
rôle de simple aventurier. L'empereur

Guillaume sentit cela fort bien, et les mo-
tifs qui l'ont déterminé 4 laisser tomber
un homme comme M. de Roon, doivent
avoir été d'une importance tout-à-fait ex-
ceptionnelle. Car en agissant contre son

ministre de la guerre, l’empereura froissé
son armée chérie.

«Par ce fait, lo prussianisme entier se

trouvo rejeté au second ninn. Tant que
M. do Roon tenait le gouvornail, M. de
Bismark avnit beau jouer nu chancelier,

sairo digne de lui. Dorénavant il n'aura
qu’un secrétaire, s’appelant simplement

soil des ministres prussions, ot qui est tout
au plus bon pour jouer une mascaradelibé-

rale. Les motifs de ce changementde po-

litique sont d'une importance capitale.
Tant quo lo prussianisme dominait à Ber-

lin, on ne pouvait pas exiger de la Bavière,
du Wurthombarg, de la Saxe, (nous ne

parlons pas du malhoureux pays de Bude)

qu'ils abandonnassent tous lours intérêts
particularistes,

« En ce moment où l'on joue à Borlin,
avec une si grande ostontation, une comé-

die pangermanisme, où le roi de Prusse
e3do le pasà l'emperour d'Allemagne, où
l'on encrifie l'hommelo plus cher, lo plus
divoué, le sorviteur lo plus indispensable,
en un mot, le grand ministro de In guerre,
M. de Roon, on doit s'attendre à cefque los
souverains des Etats sccondaires ne res-
tent pas en arrière de encrifices pour ln
grande patrie, après que le chef de tous,
l’emporeur Guillaume, a donné un si no.

lent pas faires cos sacrifices en favour du

Holenzollorn d'abord, ot au détriment
d'eux-mêmes après, tant pis. pour oux.

Voilàle raisonnement du grand politique| |

| de Nassau ?

« Les conflits de compétence des Etats
secondaires, les divers discours des rois de
Bavière ot de Saxe, tout présageait Yap. |
proche d'un orage. Le ori ce grarre, sor-
ti de Varzin, sera désormais; l'Allema-
gne toute entière, bien entendu sous le cas.
que prussien. Tant que le soldat bava-
rois portera le casque à chenilles, tant que
le soldat wurtembergeois portera la cocar-
de de son souverain, l'unité allemande ns
sera, selon M. de Bismark, qu’un mot.

« Quand les potits Etats auront fuit ce
sacrifice, on en exigora d'autres. Certai-
nement le vieil empereur aura le cœur
rompli d'amertume, quand il devra déli-
vrer son cher Albert de Saxe, qu'il tutoie,
des douleurs de la succession ; il pleurera
le jour où il se verra forcé de mottre à la
porto ses chers parents et neveux de Ba-

vière et de Wurtemberg. Mais heureuse-
ment le monarque allemand n'en est pas à

son apprentissage. Son âme cheval eresque
est au-dessus de ces douleurs. N'a-t-il pas
été forcé de déposséder son meilleur ami,
le roi de Hanovre, ses cousins de Hesse et

« C'est le sort réservé au vioux héros qui
porte la couronne impériale d’Allemagne.
Quand la mission divine sera accomplie au-

delà du Mein, on passera l'Inn. Tout est

prêt. Vienne ost encombrée d'agents prus-
sions, ayant la mission de surveiller tout de

vanter los bionfaits du doux régime prus-

sion et de décrier dans leur presse l’Autri

che qui leur donnel'hospitalité. Tant que
les petits Etats méridionaux seront res-

pectés, l'Autricho peut dormir tranquille.
Mais le jour où la Prusso marchera sur les

cadavres de la Bavière, de la Saxe et du

Wurtemberg, elle n'aura qu’un pas à faire

pour franchir le souil de la monarchie au-
trichienne. Tout porte à croire que ce
pas sora fait..... Nous avions toujours cru

que ces projets étaient ajournés ; mais de-
quis la nouvelle manœuvre ministérielle

de M. de Bismark, on ne peut plus avoir

de douto. Le tour des Etats secondaires

est arrivé ot colui de l'Autriche appro.
che. »

—

Reconstruction de l’Eglise de Ste.

Anne aux Illinois.

Diocèse de Chicago.
Ch'cago, 11 novembre 1873.

À nos Scigneurs les Evêques, aux Prêtres
et aux Catholiques du Canada qui les
Présentes verront.

Le Révérend M. Letoilier, Pasteur de

la mission Catholique de Ste Anne de

Kankakec, Illinois, nous a exposé la péni-
ble condition dans laquelle se trouve ac-

tuellement sa mission de Ste Anne, Ila
construit une Eglise dans le cours de cette
année ; mais il lui à fallu en conséquence

contracter une si Jourde dette que ses pa-

roissiens sont incapables de faire un paic-
ment qui vient dû le 15 janvier prochain,

à cause de la récolte qui a manqué cette
année. C'est pourquoi nousprions les amis
de la Religion de lui venir en aide dans
cette position difficile,

Plusieurs savent déjà combien la reli-
gion a tristement souffert dans la mission

de Ste. Anne de Kankakee, ct on com-
prend combien il faut de dévouement et

d'efforts pour réparer le scandale des abo-
minations qui y ont été commises.

Nous recommandons donc de tout cœur

à Nos Scigneurs les Evêques, au clergé et
aux catholiques, le Rvd. M. Letellier,
comme un prêtre pieux, zélé ct toutà fait

dévoué aux intérêts de son église, n'ayant

en vue que la gloire de Dieu ct le salut des
fimes.

Nous prions Dieu de bénir sa pénible

mission en Canada ct nous invoquons les
faveeurs du cicl sur tousceux qui voudront
bien I'assister.

Douné à Notre résidence épiscopale à
Chicago, le jour de la fête de St. Martin
de Tours. A. D. 1878.

Trosas FoLEY,

Evêque de Pergame I. P. I.
Condjutcur et administrateur du

Diocèse de Chicago.

 

Il s'egit ici non-sculement de reconstrai-
ve l'édifice matériel de l'importante parois-
30 du Ste. Anne, mais aussi de relever les
ruines morales d'une foule de nos compa-
triotes canadiens, qui ont été si déplora-
blement éznrés ct séduits par l'apostat no-
toire Chiniquy.

Nos Scigneurs les Evêques de Montréal
et des Trois-Rivières nynnt pris cette œu-
vre religicuso et patriotique sous leur bier-
veillante protection, chacun, je l'espère du
moins, y donnera quelqu'attention et se fe-
ra un bontiour d'y contril u r.

Les populations canadiennes de Kanka-
kee lnssées du fanatisme ct de toutes los
intrigues de Chiniquy, l'abandonuent cn
zrand nombre ct reviennent enfin à la foi
véritable, à la sainte religion de leurs pères
que, dans un accès de délire, beaucoup de
os cômpatriotes avaient eu le malheur de
renier et d'abandonner,

Dansle seul c:pace de 18 mois que S.
G. Mgr. Fuley m'a chargé de cette mission
v.ngt deux familles ont abjuré leurs erreurs
3tsont revenues à la foi. Cus conversions
récentes porteut le nombre des familles Ca-
tholiques actuellement à Ste Anne de Kan
<akco à cent-soixante environ.

Il n'en reste cependant pas moins vrai
que plus de cent familles, qui ont apostasié
la foi, résistent encore au bon exemple de
leurs frères ct se maintiennont organisés en
quatre sections ou congrégations protestan-
ws. J'ui dû nécessairement entreprendre
de rebâtir l'église do cette paroisse ; mais
a chose n’était guère possible sans con. tontré de Varsin. traoter quelque dette,

~~

TL DY
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‘act cette dette qui maintenant
sur vons da tout son poids et m'obligeàde-
ander secours au nom de tous mes pa-
roissiens. Sans l'accident de la mauvaive
récolte de l'annéa, nous aurions pu rencon-
trer us afitires ; mais, comme on le sait,
tout à rianouél'été dernier danscette par-
tie du Days, et nous nous trouvons duns
l'impossibilité d'opérer un payement de
deux mille dollars (2,900) que nous som.
mes tenus de faire le 15 jaovier prochain,
La difficulté est pour nous d'autantplus

sérieuse que, s’il ne nous est pas possible
de rencontrer cette somme, nous nous
vérroüs privés de notre église paroissiale,
laquelle nous a déjà coûté tant de travail
et do sacrifices. Quel désastre ne serait-ce
pas pour nous ! Ce malheur, je ne puis
en douter, entrafîncrait la ruine du la mis-
sion canadienne catholique do Ste. Anne
ct de toutes les espérances pour l'avenir
que l'hérésio couvoite.
Dans le but d'encourager tous les catho-

liques à nous venir en aide, Mgr. l'Evêque
de Chicago doit établir une fondation do
deux messes par mois et d'une messe tous
les jours durantl'octave de la fête patro-
nale de Ste. Anne, pondant l’espaco do
vingt-cinq ans.
Pour pouvoir participer à ces Saints

sacrifices et prières chacun n’a qu'à donner
une fois pour toute, Ja modiquo somme do
vingt-cing centins,
Sa Grandeur Mgr. l'Evêque de Mont-

réal a bien voulu me permettre de faire des
collectes à cetto fin dans les églises de ln
ville, pendant tout le temps des retraites
qui s’y font actuellement et dansles diver-
ses paroisses dé son diocèse ensuite. Puisse
le Dieu de charité qui récompense un vorre
d'eau froide donné en son nom, se charger
pour nous do reconnaître cetto faveur ct
celles qui la devront suivre,

Outre les collectes que je me propose de
faire, il y aura aussi des listes de souscrip-
tions ouvertes dans les burcaux du Nou-
veut-Monde, de ln Minerve, du National
et du Franc-Purleur, qui tous sont auto-
risés et respectueusement priés de vouloir
reproduire ces quelques lignes en faveur de
l'œuvre proposée, pour la plus grande gloi-
re de la religion et le salut de nos nombreux
compatriotes de Ste. Anne des Illinois.

M. LETELLIER.

Ptre. Missionnaire.

Evêché de Montréal, 20 Déc. 1873.
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CONSTRUCTIONS. ASSURANCE.

Semare> Tomer

Acte concernant la Faillite de 1860. COMPAGNIE D'ASSURANCE

Dans I'affatre de ZOTIQUE CONTANT.

Faits
Je soussigné, Goorgo Hyacintho Dumesnil, de

la Clté de Montréal,ui ét6 nommo Syndic dans
cette affuire.

Les Créanciera sont requis de produiro lours

réclamations à mon bureau No. 531 ot deml, rue

Cralg, sous un mois, et sont aussi par lo présont
notifiés de s’y réunir le 23 Janvier prochain, à 8
hrs, P. M. pour l’examen du failli ot l'arrango-
ment des affaires de la Falilito on général.

Le failli est par le présent notifié d'assistor à
la dite assemblée.

G. IH. DUMENSNIL,

Syndic OMclol,

Montréal, 16 Dôcombre 1873. b.-f 14

SOCIÉTÉ
DE

Construction St. Jacques
 

Fonds d'appropriation 82,000.000 com-
posé de parts de $2.000 chaque.

BUREAU DE DIRECTION :

J. P. ROTTOT,écr., M. D., Président.

ALFRED TRUTEAU,écr., Vice-Président
EDMOND BEAUVAIS,écr. Sec.-Trésorier.

DIRECTEURS :

CHS. DESMARTEAU,écr, Conseiller.
JOS. BRUNET,écr., Consoiller.
J. W. CREVIER, écr.
OLIVIER ROBERT, écr.
JOS. BEAUCHAMP, éor.
ARTHUR DESJARDINSéor.
JACQUES GRENIER, écr.

 

Les livres de souscription de cette Sociétés sont

ouverts dopuis quelques jours au magasin de
Monsieur EDMOND BEAUVAIS, le Secrétaire-
Trésorier, au No. 857, do Ia rue Ste. CATHE-

RINE, et ceux qui désirent y prendre des parts

sont respectuousement priés do le fairo sous

peu, attendu que 'empressement qu'on n déjà

mis à souscrire, obligera la dite Société à les
fermer très prochainement.

Le Bureau do ln dite Société so tiendra sur la
rue Ste. Catherine dans le Quartier St, Jacques

ot sera ouvert TOUS les SOIRS APRÈS SIX
HEURES pour faciliter l'expédition des affhi-

res.
Les avantages incontestables que cette Asso-

ciation offre sur les autres Sociétés de ce genre, 
HYPOPHOSPHITES DE FELLOWS--La

vente toujourscroissante du Sirop d'Hypo-
phosphites de Fellows, serait par elle-

même une preuve suffisante de l'efficacité

de cette médecine, pour la guérison des
maladies pour lesquelles on la recomman-

de, mais quand nous entendons parler de ,

toutes parts de ses éminentes vertus cura-

tives, nous n'avons pas besoin d'autre

preuve pour être ‘convaincu de la vérité.
Pendantl'année écoulée, nous avons publié

les avis de M. Fellows, et pendant cette

période nombre de cas sont venus à notre
connaissance, où l’usage de cette prépara-
tion, d’après la direction, n produit des
effets merveilleux.

Dans la cure de Consomption, à toutes

ses périodes, on ne connait aucun remède

qui lui soit égal. Il est inappréciable pour

les maladies de la poitrine et des poumons.

La médecine est agréable au goût, etsi l’on
suit strictement la direction, on est sûr

d'en éprouver du soulagement. A tous
les malades souffrant de la Consomption,
de la Bronchite, de 1a Débilité générale, de

la Maladie du cœur, nous recommandons
l'essai de cette préparation sans égale.

Les médecins partout recommandent son

usage contre les maux sus-mentionnés.

Nous écrivons ceci sans étre solicits ni

par M. Fellows, ni par d'autre. Ce n'est

pas uno réclame dont nous attendons le

paiement, mais une reconnaissance de ce

que nous connaissons personnellement
touchant de cetle excellente préparation.

M. Fellows a été l'inventeur de cette
médecine, ot bien qu'il n'y ait que quelques.
annéos qu’il In fabrique, il a réussi a en
faire une branche d'affaire considérable.
Elle est maintenant en usage par toute la
Puissance, et la vente en augmente rapi-
dement aux Etats-Uuis et ailleurs.—Colo-
nial Farmer. ’

 

BroxcmTe.—Freeport, comté de Digby,
N. E., janvier, 1868—M. James T. Fellows :
—Monsieur. Dans l'hiver de 1866, je fus
pris d’une sévère attaque de Bronchite, et
bien que nos (docteurs fussent très atten-
tifs et employassent tous les remèdes on
leur pouvoir. Ils. ne peuvent me donner
aucun soulagement. Je me procurai votre
Sirop composé d'Hypophosphites et j'en
pris jusqu’à co que ma guérison fut parfai-
te. Je suis maintenant en parfaite santé
et débarrassé de la Bronchite. :

Tout à vous,
MENDALL CROCKRER.

 

Acte concernant la Faillits de 1869.

Dans l'affaire de ANTOINE PERRAULT,

Fois
Je soussigné, George Hyacinthe Dumesnil, de

la Cité de Montrénl, al été nommé Syndic dans

cetto affaire.

Los Créanclers sont requis de produire leurs
réclamations à mon bureau No. 631 et demi, rue

Craig, sous un mois, ot sont ausal par lo présent

notifiés de s’y réunir, In 26 de Janvier prochain,

&3 hrs. P. M. pour l’examon du failli et l'arran-

gemontdos affaires do In Fatllito en général,

Le fotlll ost par lo présont notifié d'assister à

la dite assombide.

G.'H.-DUMESNIL.
“ Byndte OMelel, Montréal, 16 Décembre 1678, bef. 14

dont clle diffère dans son mode de rembourse-

ment, (lequel! remboursement w'étant que de

quinze cents plastres dans chaque appropria-

tion de deux mille piastres), sont pour les DI-

rectours et lo publie, Un sûrgarant-do la réussite

de cette entreprise.

Les dépenses do cetto Soclété scront toujours

très-ininimes, vû qu’il n y n qu’une seule classe

appelée “ Classe d'Appropriation.”

Par ordre,

E. BEAUVAIS,

Sccrétaire-Trésorier,
857, rue Ste. Catherine.
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SOCIETE

CONSTRUCTION DE LA PUISS\NCE
No. 55, Rue St. Jacques

MONTREAL

Fonds d'approbation souscrit $3,000,000

Fondée le 14 Avril 1872

Fonds Permanent
À souscrire $100,000, on parts de 8100 et payables

DIX pour cent tous lea trols mols.

Le dividende pour les six mols finissant lo ler

Mars, a été au taux de neuf pour cent par An, ce

Qui à cependant laissé dos profits considérables

pour porter au fonds de réservo.

Département d’Epargnes
SIX pourcent pour sommes au-dessous de $500
prêtées À court avis, CINQ pour cent pour soin-

mes au-dessus de $500.
SEPT pour CENT pour toutes sommes prètées

à termes fixes do plus de trois moin.

F. A. QUINN,
Scc.-Trés.

na-72

AVIS PUBLIC
Les DAMES de l’'HOTEL-DIEU de cotto ville

désireraient emprunter DEUX CENT MILLE

PIASTRES, portantintér. t au taux de SIX pour

cent par an. Ces Dames emprunteron! par pee

tites sommes de cont plasires ct par sommes

plus considérables, payables à un mois de vue,
S'adressor à l'Hôtcl-Diou da Montréal, soit à la

Révde. Sr. Bouncau ou au soussigné.
J. G. GUIMOND,

Proc. des dites Dames.

 

 

Maison St. Denis

RESTAURANT FRANÇAIS

Coin des rues

BONSECOURS ET CHAMP-DE-MARS

M. EDOUARD FORTIN, ayant achoté de M.

E. L. Ethier le magnifique Restaurant el-haut

mentionné, à l'honneur d'informer acs amis et

le public en général qu'il eontinuera comme son

prédécesseur à donnorpleine ot entière sntisf©

tlon à tous ceux qui voudront bleun l'honorer
de lour patronage.

Le nim si bien établi de ce Restaurant restera
toujours au rang de première classe.

Les vins ot les liqueurs acront toujours des

moillours marques et la cuisine française.

Lunchs, ddjouncrs ot diners sorvis A toute

houre.

Va. Attention toute spéciale accordée aux

diners privés et auxréunions d'amis. 18 déc, 16%. aa 12

AGRICOLE
N'assure que les Propriétés des Fermes

ei les Résidences détachées
\

ACTIP EN ARGENT............. $500,000.
Deror Du GOUVERNEMENT... $100,000.

BUREAU:

No. 245, RUE ST. JACQUES

MONTREAL.

E. H GOFF, Gérant.

 

 

 

AVANTAGES OFFERTS
ler. La plus grando garantio sous la forme

d'un vaste capital monétairo payé et
cent millo piastres déposées au gouver-

nement comme sûreté pour les déton-
teurs de polices.

2me. Cotto Compagnie sc borne A assurer

los propriété rurales et los résidences
isolées.

3me.—Cette Compagnie assure contre los

pertes et dommages causés par la foudre
soit qu'il y ait incondie ou non, ceci ost
ajouté à l'assuranco contre lo fou et « l'A-

gricultural» est la soule Compagnie en

Canada qui offre cette garantie aux dé-
tentours de polices.

ler. Août 1873. fm-51.

 

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE

“LA CITOYEXNE”
PU CANADA

 

Incorporée par ung Acte spécial du Parlement et

pleinement autorisée d’après les dispositions;

de U'dcte des Assurances.

Sous le patronage de

S. G. Mgr. BOURGET, Ev. de Montréal

BUREAU CEUTRAL
175, RUE ST. JACQUES

SIR HUGH ALLAN Président.

Lens personnes désirant assurer leur vie sont

prices d'une murlère toute spéciale d'exuininer
d'abord le prospectus de cotte

Compagnie Cana tienne Populaire
Lequel prospectus peut être obtenu de tous les
Agenta de lu Compagnie et de

EDWARD STARK,
Gérant du Départementde la Vio.

17 Janv fm-13
 

LA COMPAGNIE

ASSURANCE ROYA E CANADIENNE
Contre le Feu et les Accidents de la Mer

CAPITAL AUTORISE $5,000,000

Cetto Compagnie, s'étant conformée aux condi-

tions de l’Acte, est maintonant autorisée
ot est prète à accogter

TOUTES ESPECES de RISQUES contre le FEU

A DES TAUX MODÉRÉS

 

Toutes les réclamations seront payées im
médiatement après que la perte

scra établie.

 

DIRECTLURS:

Hon. Join Youna, Président

J. F. SINCENNES, Vice-Président

ANDREW RoBERTsoN Joux”OSTELL
J. R. THIBAUDEAU W. F. Kav,
L. A. Boyer, M. P. M. C. MULLAREY

’ ANDREW WILSON.

Secrétaire- Trésorier - - - - ARTHUR GAGNON
ALFRED PERRY.

Bureau Principal, 160 Rue St. Jacques

19 Septembre 1878. aa-61,

 

La Compagnie d'Assurance Agricole
du Canada,

Voici un témoignage qui parle de lui-

même et qui vient augmenter le nombre
déjà très-grand que possède cette excellente
compagnie:

Pointe-Claire, comté de
{ * Jacques-Cartier,

5 septembre 1873.

E. H. Gorr, Ecr., Gérant de la Compa-
gnie de l'Assurance Agricole, 245, rue
St. Jacques,

Cher Monsieur,

Veuillez accepter mes meilleurs remer-

ciements pour la promptitude avec laquelle
vous avez couvert la perte de ma grange
embrasée par le feu de la foudre, lundi der-
nier. Les avantages offerts par votre com-
pagnie, savoir : Assurance contre la perte
ou le dommage causé par le feu ou la fou-
dre, autant que la promptitude avec laquel-
le la compagnie s’empresse de couvrir les
pertes, sont appréciés à leur valeur par la
population de notre endroit.

“ Je suis, Monsieur,

Votre dévoué, Joseru Daouer

 

23 if Safad Tossd 1181.00

LE CALIFORNIA VINEGAR DITTERS DU
Dr, WALKERest une praparation purement vé-

gétale, com) osée principaloment d'herbos In-

digdnes trouvées aun pled de la chaîne des monts

8lerrn Novada on Californie, ot dont los prop 16-

tos médicinales sont extraites sans emplol d’al-
com. Presque tous les jours on nous demando :

** D'où vlont co suceds sans exemple du Vinegar

Bittera® * Volet notre réponse : Co remêde écar-.

to tous les sujots de maladie ot rend In santé au

malinde. C’ost lo grand purificateur du sargot,
lo principe vividant, un rénovateur ot un forti-

flant du systdme. Jamals dans Uhistolro il n°m

01d composd une médecine possédant les quali-

tés romnrquables du Vinegar Dittors pour guérir

les maludios auxquolles l’honimo ont sujet. C’ert

un purgetif agréable cu nu ine temps qu'un to-

nique, guérissant In Congestion ou l'Inflamma-
tion du Foie et des Orgunos viscéraux daus los

malndlos bilieuses,

L+¢8 QUALITES du Vinegar Bitters du Dr.
Walkersont Apéritives, Diophorétiques, Carmi.

nativos, Nutrltives, Luxatives, Diurétiquen, S6-

datives, Antl-irrltantes, Budorltiques, Altorati-
vos ol Antl-bliiouscs.

DES MILLIERS DE VOIX RECONNAIS-
SANTES, proclameut lejVincegariBltters comme

lo plus morveilloeux fortiflant du systôme affui-
bi.

En sulvant les instructions, lcs EFFETS DE
CE Rt MEDE so font bieniot sentir, pourvu que

les oa ne solont pus curiés par un poison minéral
ou autres moyens, ct les organes vi aux ravagés

d'uno manidre irréparable.

LES FIEVRES BILIEUSES ET INTERMIT-
TENTES sl fréquentes duns les vallées de nos
grandes rivières dans tous les Etats-Unis et

principalomontcollesdu Mississipl, Ohjo, Mis-
souri, Illinois, Tonnessce, Cumberland, Arkan-

sas, Red, Colorado, Brazos, Rio Grande, l’earl,
A'abama, Mobile, ~avannah, Rounoke, James,

ot boaucoup d'autres, avec leurs vustes tributal-

res dans tout notre paysgen 61¢ ot en automne,
et surtout pendant une Whalour extraordinaire

et In sécheresse, ces flâvres, disons-nous, sont
invariublenment accom pnguées de forts dérange-

monta de l’estomue et du fole, et des antres con-
dults intestinaux. tour traiter ces maladies, 11

faut essentiellement un purgatif exerçant uno

puissante Influence sur ces différents organes.

Pour attelndro ce résultat, 11 n'est pas de cathare

tique comparable nu Vinegar Bitters du Dr /

Walkor, chassant aussi promptementt mustid-

res visa ouses qui surchargent les Intostiu>

tout en stimulant les rccrétions du foie, et
rendunt lu santé à tous les organes digestifs.

METTEZ LE COR"8 A L'ABRI D+S MALA-
DIES en purlflant tous ses fluides au moyen du
Vinegar Bitters. Aucune épidémie ne pout at-
taquer un système uinsi prémuni,

DYSPEPSIE OU INDIGESTION, Migraine,
Douleur dans les Gpuules, Toux, Oppression do

la poitrine, Vertiges, Eructations nigres do l'es-
tomac, Mauvais goût du In bouche, Attaques

billeuses, Palpitation de cawur, Inflammation

des poumons, Douleur dans les relns, et cont

autres symptômes douloureux, produits par la

Dyspepsie.  L'essai d'une Loutellle prouvera
plus qu'une longue reclame.

LESCROFULE, OU MAL DU ROI, Tumeurs
blanches, Ulcères, Erysipôles, Torticolls, Go!
tres, Inflaminntlons scrofuleuses, Inflamma-

tions Indolentes. Affections mercurlelles, Uled-
res Invétérés, Eruptions de In penu,Mauxd'yeux,

cte,Ôete. l’our toutes ces muladios ninsi que

pour toutes les nutres maladies constitutionnel-
les, lo Vinegar Ditters de Walker a prouvé sn

puissance curutivo dans les cus les plus obstinés
et cs plus rebelles au traitement.

DANS LES RHUMATISMES INFLAMMA-
TOItES ET CHRONIQUE, Goutte, Flèvres
billeuses ct intermittontes, Maladie du Sang, du

Folo, des Reins et de ln Vessie, ces Amers n'ont

pas de rival. Ces maladies proviennent d'un
sung viclé,

MALADIES DES TRAVAILLEURS, — Les
personnes s'occupant de peintures et minéraux

tels que plombiers, compositeurs, battours

et mineurs, à mesure qu’ils avancent en

sont sujettes À in paralysie des intestins, Pou
s'en prémunir, prondro do temps en tesnps une
dose de Vinegar Bitters de Walker.

POUR LES MALADIES DE PEAU,Eruptions,
Dartres, Horpes, Pustules, ‘Taches, Boutons,
Clous, Furoncles, Impétigo, Telgne, Mal d'Youx,

Eryeipôles, Gnie, Décolorutions de In peau, Hu-
moeurs ct maladies do ln Peau, quels que soient

leur nature et leur nom sont l1ttéralement arra-

chécs et déracinées en peu do temps par l’usage

do ces Amers.

TAIE, VER SOLITAIRE ET AUTRES VERS
se legonnt dans lo corps de tant de milliors'de
personnes, sont cfficacoment détruits et chassés

Auenn reméde, aucun vermlifuge, aucun ane

thelmintique, ne dégnge le corps de ces vers,

comme ces Amers. -

DANS LES MALADIES DES FEMMES, jou-
nes ot vieilles, mariées ou non, lors de In puber-

té, ou au retour d'âge, cer nmers toniques exer-

cent une tollo influence, que l’amélioration se
fait sentir promptoment.

PURIFIEZ LE SANG VICIE dès que vous
vous aporcovez quo los Impuretés se font jour

duns la ponu sous forme do boutons, éruptions

ou ulcères ; purificz-le dès que vous vous apor-

covez qu’elles obstrient les velnes et s’y trat-

nent; purifiez le sang, dès qu’il tend à se cor-
rompre ; Vos sonsations vous indiqueront le

moment. Gardez votre sang pur, et lo bien-tre
du systdme s'on sulvra.

R. IKK. McDONALD & CO.
Pharmaciens et Ag. Gén,, 8an Francisco, Cal.,et

coin de Wasbinglon ot Charlton Sts, N.Y,

Se vend chez tous les Pharmaciens et May.
chands de Drogueries.

AVIS

JE, soussigné, donne avis que je feral npplicae

tion 4 In Corporation de Ia Cité de Montréal,
pour obtnir I'autorisation d'ériger un cngin 4

vapeur, sur la propriété portant duns lo cadas-

tre, No. 451, quartier St, Antoine.

W. THOMSON,

J27d 18

\

 

 a.

Montréal, 15 Décombre 1873.

MONTREAL,  Actecencernané la Falite 1864
Inve

 

JEAN-BTE. RESTHER,
Fait

Le VINGT-NEUVIÈMEJour de DECEMBRE
prochain, le soussign6é demandera à la Cour sa

décharge en vertu du dit acte. ;

JEAN-DTE. RESTHER, Failit,
par ARTHUR DESJARDINS, * Son procureur adlitem.

sf novembre 1878. es
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A MEILLEUR MARCHE ET LE PLUS CONSIDERABLE

D’HABILLEMENTS DE SAISON
 

M. M. T. SARAULT est à même de fournir dans le plus court délai toutes les

Commandes qui lui seront adressées.

Montréal, 3 Mai 1873
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~~ LE SUN

HEBDOMADAIRE, SEMI-HEBDO-
MADAIR®ET QUOTIDIEN.

Lo “Sun Iebdomndaire " est trop bien connu

pour exiger una longue recommandation ; mais

es causes qui lui on déjà valu 50,000 abounés ct

qui, cspère-t-on, lui en vaudront encore beau-

boup, sont en résuzné comme suit:

C'ost un journal de premier ordre. TI renfer-

me toutes les nouvelles du jour, condensées

quand elles ne sont pas Importantes, au long

quand elles le sont, et toujours présentées d'une

manière claire, Intelligible ot intéressante.

C'est un journal de famille de premier ordre,

rempli de chose Instructives, mais rien qui puis-

se blesser le goût le plus scrupuleux ot le plus

délicat.

C'est ua journal publiant des feuilletons de
premier ordre. Les mellleures nouvelles el ro-

m new sont chol solg t

et imprimées llslblement. C'6st un Journal

agricole de premior ordre. Il publio régulière-
ment les articles les plus lustructifs sur les ma-
titres agricoles.

C'est un journal politique indépendant, n'ap-

partenantd aucun parti. Il combat pour les

principes do In nomination des meilleurs hom-

mes aux omplois. Il consacre surtout ses for-
ces à exposer In grande corruption qui actuelle-

ment disgrucie ot affuiblit le pays et menace de

ruiner les institutions républicaines. Il ne
craint pas les lâches et ne domande pas do fa-

vours à leurs amis.

Il publie les modes pour les dames ct les bul-
letins commerciaux pour les hommes d'aflulres,

surtout do folres aux bestinux nuxquelles il don-

ne uno attention spéciale.

Endn, c’est le Journal le moins cher. Un nbon-

n6 pout I'avolr pour une plastre par année, et

pour cela il n’set pas nécessaire de former un

club, 1nals seulement d'envoyer une plustre.
Ce Journal n'a pas d'agonts voyngeurs.

 

LE SUN HEBDOMADAIRE.—Huit pa-
ges, 56 colonnes, seulement $1.00 par an-
née. Pas d'escompte à ce prix.
LE SUN SEMI--HEBDOMADAIRE. —

Même format qne le Sun Quotidien, $2,00

parannée. Escompte de 20;00 aux clubs
de 10 ou plus.
LE SUN QUOTIDIEN. — Grand jour-

nal de quatre pages et 28 calonnes. Cir-

culation quotidienne 120,000. Toutes les
nouvelles pour 2 cent. Prix de l'abonne-

ment: 50 cents le mois, ou $6.00 par an-
née. Aux clubs de 10 ou plus, une ré-
duction de 20 pour cent.

Aoresse, «LE SUN, » Now-York.
27 Novembro 1872 C-1.8

NARCISSE BEAUDRY,
HORLOGER

ORFEVRE ET BIJOUTIER
44, COTE ST. LAMBERT,

MONTREAL.

 

 

M. Narcisse Beaudry, offre ses remorciments

.es plus sincdres & ceux qui ont bien voulu jus-

qu’à ce Jour lui offrir leur patronage.
Il annonce avec plaisir à ses amis et au public

que «es opérations lui ont permis d'augmenter

et de varior l’assortimeont de ses bijoux et de vos

plorres préciouson.

Sos diamants sont de 1a plus belle oau etle fini
artistique avec lequel11s sont onchassés, témol

gno hautementde son habllotéet de celle de ses

ywvriors. Toutes les variétés des plorres pré-
clouscs en usage pour lea bagues, sont dinn Kos

sitrines o0 les connaisseurs auront l'avantage
de faire leurchoix.

M. Beaudry so charge comme par lo passé de

la confection de toutes espèce do bijoux et Il en

fournit lon matériaux ot lu maln-d'œuvre à des

prix défianttouto compétition.
Au nombre de nca spécialités, M. Bonudry en-

treprend la réparation dos ornements d'Eglise,

etil invite tout particulièrement les moimnbres

du clergé do cette Provinco 6 venir visiter son USINE: .

établissoment. ATELIERS Coin des Rucs Ontario et Saint-Charles
Réparations faites aux montres des membres Borromée

du clergé à 35 pour cont meilleur marché qu'ail-J No. 11 Carré Chabollles & No. 7 Rue Sangu

leurs. net . MONTREAL

Toutarticle sortant de son atelier eatgarantt.| |" MAI 78. an“

|

Montréal, 10 Octobre 187% -

 

XAVIER CUSSON
POMPESPUNÈBRES

115, RUE ST. JOSEPH,115
MONTREAL.

 

M. X. C.n toujours À Ia disposition du Public

lea plus magnifiques ot los plus splondifies Cor-
billards de Montréal, ainsi que de magnifiques

attelnges, Costumes de Douil, qu’il loue à nussi
Lon marché que partout ailleurs.

Les personnes qui voudront bien l'honorer de

leur patronage, scront très-blen servios tantsons

lc rapport de la benuté des Corbillarcs que de la
ponctualité etdu bon marché.

M. Cusson étant un des plus anciens do conx

qnl tiennent des Corblilands à Ia disposition du

Public, Il espère, par son zèle, mériter 1e patro-
nage du Public.

Toujours on mains un Assortimentcompletde
Cercuells, Tombes, Crolx, ote., de tout prix ot de

toute qualité.

CORBILLARDSA VENDRE ETA LOUER

Montréal, 26 Avril 1873. an-26

 

MADAME GRENIER
GARDE MALADE

No. 8, RuE JACQUES-CARTIER, No. 8,
Près la Rue des Commissaires.

Montréal, & avril 1873.

BOIS! BOIS!!
12,000,000 DE PIEDS

 

Nous avonson mains etoffrons au publie douze

millions de pledsde bois. Le plus varié et le plus

grand assortiment de la ville, comprenant plan-

ches de 3 pouces, Pin, Pruches, Planches de deux

pouces et d'un pouce et un quart, et un pouce t
demi; Pin, Pruches et bois mou, Planches d’un

quart, d'uno demie et d'un pouce, do; noyer

noir, crable, fr.ne, etc.; en plancons, planches

et madricrs ; 70,000 pleds de cèdre, 6,000 billots en
plancons, et uno grande quantité do lattes de

pin de première clusse.

250,000 planches de pin, planchespour construc-

tion de vaisseaux.
Nous avons toujoursen mains une grande

quantitéde planches de pins, de pruches, ct ainsi

que des plancons, pour cadro de porte, plancher,

toit, clôture, ete
Bols carré sclé à ordre.
Le bols cl-{lessus se vondàdos prix très-réduits.

_ JORDAN & BÉNARD,
19, Ruo Notre-Dame, près do l'Hôtel Donegnna,

862, coins des Rues Cralg ot Bonsccours, Carré
Vigor, ot Marché Bonsecours on été. 2

num

SACRE DEMgr. FABRE
L. E. Deamarais offro cn vento de magnifique

photographies de Sa Grandeur Mgr. Frabre
(12X 14) au modique prix de $1.50.

Tous les membres du clorgé, de ce dioctre,

RInal que tous Jos amis de Ba Grandeur, s'em-

presseront do profiter de cette ocension pour se
procurer cotte photographie si digne di tre con-
sorvée. Ils In trouveront en vente cliez tous les
Ibraitres do la ville, ot chez le propriétaire.

Do plus, on visitant non Atallors on pourra faire
l'nequisition de deux autres beaux tableaux : co-
lui du ctorgé du diocôse de Montréal ot lo tableau

du Concile œcuménique.

M. Desmurals invite aussi le public & venir
volr 1a nombreuse collection de photographies
des membres du clergé qu’il pousédo.

 

  

H. BELIVEAU
IMPORTATEUR DE

FERRONNERIES
ET FABRICANT DE

FERBLANTERIES
A l'onsoigno do l’Egoulno ot du

Ondenns

193 et 195, Rue St. Paul

MONTREAL.

 

; M. Æ. B. tient toujoursun assortiment complet

D'HUILE,

TEREBENTINES,

PEINTURES,

MASTIC,

VERNIS,

VITRES,

ETC, ETC.

Poeles de toutes sortes

TELS QUE

POELES DOUBLES,à bols, à un ou doux

fourneaux,

POELES DE CUISINE, à charbon et

à bois.

 

Il pourra toujours, disposer do tous les potles

dont les noms sulvent etjouissant, ÀJustes titres

de In plus grande renommée, tant sous le rap-

port de ln commodité, que sous celui de l’élégan-

co ot de l’économie.

LE MORNING OF GLORY, avec une amélio-

ration définitive sur ceux qui ont été vendus

I'an dernlor,

L'ORIENTAL, do

Le PROTECTOR GLOBE STOVE,

Lo MAMMOTII HEATER,

Lo PRINCE ROYAL, sans aucun

doute lo mellleur Poële À Charbon do Cuisine

qui soit sur le marché,

Lo NEW ERA, Poile à Charbon à bon

marché,

L'EXCELSIOR,

Le PRINCE OF WALES, Poêle

double, et un assortiment considérablo de Poêles

do Cuisine ct de Potlos sourds, spécialement

adaptés aux bexolns de co marché.

 

Le Département de In Fabrique des articles

sora l’objet d'une nttention spéciale ot aura à sa

disposition los mofilours ouvriers. Les articles

do commerce mis en vente dans son magasin

soront

DE LA MEILLEURE QUALITE,
>

d'une grando variété et présentoront Jos patrons

les plus nouveaux.

Les ordres pour toitures ou pour réparations

dos toits soront promptement exécutés, à des

PBIX EXTREMEMENT MoDERES.

Les ordres pourront Giro envoyés 4 son maga-

sin, “

NO. 193 ET 195 RUE ST. PAUL

MONTREAL.

 

MANUFACTURE

COFFRES FORT DE LA PUISSANCE

sGODFROY CHAPELEAU
A l'épreuvo du Feu et des Volours, doublés on

Acier eten Fer,

Constructeur de ponts en fer
Aussi do

GARNITURES INTERIEURES, pour voûtes

en fer, nvoc portes 4 I'6preuve des volours.

PORTES ET VOLETS on fer à l’éprouvo du feu.

PORTES EN FER pour Banques, Institutions

Publiques et Charnior de Cimotièren.

COFFRES DE SURETE pour la présorvation

do Documents importants, Billets do Banques,

Débentures, ote. ‘

SERRURES BREVETEES, spéclaloment adap-

tées.aux portes do Vontos, Banquon, Coffron-

forts ot Prisons.

OUTILS de TAILLEURS do PIERRE.
COFFRENS-FORTS de HECONDE-MAIN pris
on échango do Coffres noufs, ou achotés au
plus haut prix du marché.

Bureau : 320, RUE SAINT-LAURENT

ORNEMENTS DE RIDEAUX.

L. J. A. SURVEYER
MARCHAND DB

FERRONNERIES

ET FABRICANT DB -

FERBLANTERIES
EN GROSPETÇEN DÉTAIL

No. 524 RUE CRAIG

ENSEIGNE DU CADENAS D'OR

MONTREAL

 

M. Le J. A. SURVEYER aloplaisir d'annoncer

à ses pratiques et au public en général qu’il

tiendra toujours, comme par le passé, le meil-

lour assortiment de Potles do Culsino ot de pns-

sago, au nombre desquols se trouvo lo melllour

Poble & Charbon do Passage, dit:

AMERICAN BASE BURNER

Manufacturé par Turnbull & Cle,

C'est 1e plus parfait que l’on connaisse.

M. Le J. A.8. attire aussi l’attontion rur

grand assortiment de

CORNICHES ET

D'ORNEMENTS DE RIDEAUX.

Dontles patrons défient toute compétition.

 

DBon départoment de In Ferblantorie no Inisse

rion à désirer. Ses ouvriers sont den plus habllos

ot les mntôriaux do la moillloure qualité.

 

On trouvora toujours chez lui le molllourassor-

timent de

POELES,

FERRONNERIES,

FERBLANTERIES,

COUTELLERIES,

COUCHETTES EN FER,

Etc, eto., ote.

Rendes visite

L. J. A. SURVEYER

No, 524, Rue Craig,

MONTREAL.

 

 

J ; H. WALKER,

sur Bois

07, RUE ST. JACQUES
AU TROISIRME

(Près de la Place dArmes)

 

MONTREAL
19, oct. 1872" an-1

D. COLLINS

MANUFACTURIER de BALANCES

Coindes

Rues Sainte-Thérèse et Saint-Gabriel

MONTREAL

Toutes espèces de Balances faitox, réparées ot
mines à neuf,
Réparations en co qui concornola forge, de mne

chines, de presses à Imprimer, fabricanteo chas-
sin à imprimer, ste, otc.

Le tout à un prix défiant toute compétition.

D. COLLINS,

Coin dos Rues Rte-Thérdne ot Bt-Gabriel,.

> Montréal.

 

LA COMÉDIE INFERNALE.

Nous donnons avisé on qui désirant ne pro-

eurer les deux premières livraisons de JaComé

dis Infornals, qu'ils ne pourront les avoir qu'en

 

 

ANTI - CHOLERIQUE
(Ou remède contre le choléra)

En vente seulement à la PHARMACIE
GLasoow.

 

Le célèbre remède du Dr. Hamlin,”con-
tre le CHOLÉRA, avec les instructions
complètes de son usage danslos différentes
périodes de cette maladie.

Prix :..…....…....... THots

DESINFECTANTS!

CHLORURE ETCARBONATE de CHAUX

COUPEROSE, FLUIDE de CONDY

CHLORIQUE ! Etv., Etc.

MIEL NOUVEAU!

On vient de recevoir à la Pharmacie
Glasgow un quantité de Miel Nouveau ex-
quis.

HOMŒPATHIE!

Un assortiment complet de Médecines
Homampathiques et de livres traitant sur
ces sujets. Aussi les Spécifiques d'Hum-
phrey, ot les Extraits de Hamamelis de
ond.

 

REMEDE SOUVERAIN CONTRE L'EPI-
LEPSIE PAR PARODEC.

Cette médecine mervoilleuse est prépa-
réo d'après les Directions d'un célèbre
médecin Parisien, ot a été en usage tant au
Canada qu'aux Etats-Unis, depuis de lon-
gues années avec un succès étonnant.
Le soussigné peut la recommander avec

confiance à tous ceux qui souffrent’ de
cette grave maladie.

 

EAU MINERALE!

DE SAINTE GENEVIEVE!

Cette Eau Minérala a prouvée, par l’u3
sago et par l’analysc, qu’elle était la plus
puissante, la plus efficace et In plus natu-
relle de toutes celles qui ont été offertes
jusqu'ici au public.

n seul essai convninera les plus incré-
dules de sa supériorité et de son excellen-

On la délivre à domicile, sans charge,
dans toutes les parties de la ville.

J. A. HARTE, DROGUISTE,

400, Ruc Notre-Dame, Montréal.

J. D. NORMANDIN
REGLEUR ET RELIEUREN TOUS GENRES

ET

 

 

 

 

Taux d'abonnement au journal :

Canada, 83.00 par année.
(Payable d'avance)

Etats-Unis, fen or] ... 350
(Payable d’avance)

Par numéro, ... 3 centins.soe,

L'abonnemont sera de six mols ou d'un an.

L'Édition parait le MARDIot. le VENDREDI,

Les frals de posto que les abonnés ont à payer

à lours bureaux de postes respectifs sont de cinq
contins par trois mois on Canadn, ct aux Etuts-

Unis ces frais de poste sont payables d'avance.
 

Tarif des annonces :

Pour une annonce ordinaire de Naissance,do

Mnringo ou do Décès, 50 contins ; gratis pour non
abonnés ; pourvu quo dans les doux cas clle no
contlenne pas plus de 16 mots. Informations,

avis, ete., publiés dans le corps du journal parmi
ln matière courante, 2 centins par mot pour cha.
que Insertion ; m. mo prix pour les nécrologics.
Et pour toute annonce concernant le commerce,
8 centins la ligne pour In première Insertion,
Zcontins la ligne pour chaque insertion subsée
quento.

Les annonces doivent être envoyées avant le
Lundi et le Jeudi soir.
Toute annonce envoyée sans mentionner lo

nombre d’Inscrtions voulue, sera publiée Jusqu'à
avis contraire.

Une rermniso Hbéralo ost accordée pour des an-
nonces À long terme.

Il ne kera tenu aucun compté des écrits anony-
mes.
Les manurerits non inscrés sont détruits.

BUREAU DU “ FRANC-PARLEUR,

22, Rue St-Gabricl, Montréal.

 

On exécute 4 co burcau los Impressions de tou-

ten sortes on Francais ot en Anglais, tels que :

PLACARDS,

FACTUMS,

LIVRES,

CIRGULAIRES,

CARTES DE VISITES,

ac, &o,

A UN PRIX EXTREMEMENT REDUIT.

Les Lettres Funéraires regoivent toute

notre attention et lu plus grande ponctua-

lité, au plus Las prix.

PUBLICATIONS!

Touto personne qui almeralt À #6 procurer les
pamphilets traitant les question théologiques

ct universitaires à l'ordre du jour, trouveront à

co bureau los publications suivantes :

Collection complète do In Comédio Infor-
nalo (en cing livraisons, 40c chaque). $2,00 

FABRICANTDE LIVRES BLANCS
A des Prix trés-modérés.

Aussi livres réparés à bon marché
 

Porte voisine du No. 57, Rue St. Gabriel
MONTREAL

4 Janv. 1973, a-la

 

SOUS PRESSE
 

Pour paraître prochainement

LA: TROISIEME EDITION
. nu

Solgnensement revue ot corrigée, surtout on

ce qui regarde

L’HARMONISATION DES PSAUMES

AVIS
Demande sora faite au Parlement du Cana-

dn, & sn prochaine sosslon, pour on oblenir un

acte d’incorporation, de * Association Interna-
tionale do transport.’

EDMUND BARNARD.

Procurcur des requérants.
bm-73

$5.00 2 $20.00.sms
Touten lon clnsson d’ouvriors, des doux sexes,
Jounen où vioux, font plus d'argent on travail-

lant pour nous dans lours momonts de loisir, où

pendant tout le jour, qu'à n'importe quolqu’au-

tro emploi. Détallp gratis.

Adressox &

 

 

G. STINSON &C1 =
Portland, Maine.

AVIS
1.08 Commisanires d'Ecole do Ia Muntetpalité

Bcholairo de Bt. Honri, Comté d’Hochelaga, s’n-
droxseront À la Légisiature do la Province de
Québec, à sn prochnino ncssion pour on obtenir

un acte, les autorisant à prélover une taxe spd.

elale pour l’érection d'une école modèle.

L. A. DESROSIERS

    achetant 1a eollectio complète.
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Dinlogue sur une Question Importante..…. 15

Premier Fascicule des Plôces Justificatives

de la Coméate Infernale, (Mémoire de
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Sccond Fascicule de In Comédie Infernale,
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Troisième Fascicule de In Comédie Infer-
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FIORETTI VESCOVILI, extrait des Man-

dements, Lettres Pastornles, etc, de

Mgr. de Montréal (vendu au profit de ln

construction de la Cathédralo de Mont.
FO) eseros ear aecossoccvesone00000000000e 1.00

Réponses au Premier Factum do l’Univer-
LITT|PP16

Réponses nu Second Factum de l’Univers.. 10
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Une Conversation (fatsantsuite auxQuatre
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I y n du Libérallamo en Canada ...…..….….... 10

Quelques Considérntions surios Réponses

de quelques Théologlens de Québeo sux

Questions proposées par Mgr. de Mont-

rénl ot Mgr. de Rimouski, ete, cte,…….. 30

Vie de Mre. J. R. Paré, archipr: tre, curé de
In paroinse do St-Jncques le Majeur... 20

Annales Roligicuses ot Hlistorlquen de In

parolsse do St-Jacques le Mjeur ....... 85

Index Analytique des Décisions Judicinlres

rapporicen do 1864 & 1871, oto., broché... $3.00

6 « roilé …...… 4.00

Du Modérantiamo ou do la Fuusso Modé-
FPRÉION..…00 00000000 coca0nosara000 savoces

Lo Rov. P. Jacquos Marquetto, 8. J., notos
do voygosÀ lndécouverte du Missinsipi.

Lottros 'une PAPIAtO. .cocececscrscrioctcones

Le Don Quichotte montréalais aur an Rossi-
nante ou M. Dessnulles et La Grande ;

Guorro Ecolésinstique. . . < + + « -° 4

(Frais do posto non compris)

 

REMARQUES.

Let cofreapondanta sont priés do n’écrire quo
pour apprendre nu public des choses Intéressan-

ton ot utiles. Dans aucun cas 118 no sont dispen-
nin do fairo connaître lour nom, au moins nux

rédnctours.
Lon manuscritsd6posés ne sont point rendus.
Len journaux qui noront échnngés, ainsi que

toutes communications ne rapportazst à ln rédace
tion et À l’administration du Journal, devront
étro adressés, franc de port, à M. ADORPIEB
OUIMET, bureau du “ Franc-Parlour,” No. 23

Ruo St. Gabricl, Montréal,

Toute porsonne qui nous fournirn cirq abonne-

monts, aura droit À In récoption gratis du Franc-
Parlour, pondant un an.

“ LE FRANC-PARLEUR
du

m, Rae Si-Gabriel,Montréal,
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